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S ’ a f f r a n c h i r  p a r  l e  s a v o i r

Par le biais de la recherche, hommes et femmes acquièrent les connais-

sances dont ils ont besoin. Pour s’affranchir, il faut pouvoir conduire ses

propres recherches. Le  s’est engagé à créer puis à améliorer les com-

pétences de recherche dans les régions en développement pour satisfaire

les besoins que ces populations ont elles-mêmes déterminés.

             

E n  q u a t r e  t e m p s

La clé ? La connaissance . L’outil ? La recherche . L’agent ? La population .

L’objectif ? Le bien-être et le développement humains



L ’ e s s e n t i e l

A M É R I Q U E  L A T I N E  E T  A N T I L L E S

Une légumineuse dont on nourrissait les troupeaux péruviens sert aujourd’hui à nourrir la volaille, les poissons et les porcs

dans les exploitations agricoles du sud de la Chine. Grâce aux nombreux réseaux et contacts du  au sein de la commu-

nauté mondiale de la science et du développement, les percées de la recherche nationale dans un pays particulier sont

souvent utilisées en d’autres parties du globe (

 

¡p.  ).

Le secrétaire général des Nations Unies décrivait un consortium d’institutions mis en place avec l’aide du  comme un

modèle à suivre par les autres organisations. Les dizaines d’organismes du Nord comme du Sud qui composent ce groupe

ont un objectif commun : le développement durable de la région andine ( ¡p.  ).

Un laboratoire in situ a été créé pour préserver la biodiversité tropicale. Le  joue un rôle majeur dans le programme

de la forêt Iwokrama qui s’efforce de préserver les forêts humides tout en tirant avantage de leurs ressources ( ¡p.  ).

Des Canadiens et des Latino-Américains pourraient bénéficier d’un réseau soutenu par le  qui met en commun les

avantages de la biotechnologie dans ces deux régions du monde. Le réseau encouragera les pratiques agricoles durables et

la saine gestion de l’environnement (¡p.  ).

A F R I Q U E  E T  M O Y E N - O R I E N T

Au Zimbabwe, le Programme de gestion des zones communales en faveur des ressources indigènes ( ) pourrait

devenir un modèle de gestion des ressources, à la fois communautaire et durable, pour toute l’Afrique australe (¡p.  ).



L’information utile et précise est au cœur du développement. De grands experts africains sont à préparer un plan pour

combler l’insuffisance d’informations sur le continent et accélérer le développement local ( ¡p.  ).

Dans la région aride du Proche-Orient, l’eau est une ressource précieuse et tous les points d’eau sont vitaux. Avec l’aide

d’experts Canadiens et de leurs collègues proche-orientaux, la Jordanie pourra faire un meilleur usage des eaux de pluie

qu’elle collecte (¡p.  ).

Tout près de   enfants africains ne seront plus menacés de mort par le paludisme grâce à une technique toute simple.

De plus, il s’agit d’une autre technologie verte (¡p.  ).

A S I E

La dégradation du milieu, qu’entraîne la pauvreté, cause la destruction de la biodiversité dans l’ensemble des écosystèmes

côtiers de la planète. Le Réseau de recherche sur les ressources côtières présente des solutions pour contrer le déclin environ-

nemental de ces régions ; il donne ainsi espoir aux trois milliards de personnes qui bâtissent leur vie en ces lieux (¡p.  ).

La perte de la biodiversité dans les exploitations agricoles des pays en développement pourrait bien être le talon d’Achille

de l’approvisionnement alimentaire mondial. Mais lorsque des experts de la phytosélection s’associent à des agriculteurs

du Sud, voilà que naît un nouvel espoir : on pourrait sauvegarder cette précieuse richesse de l’humanité ( ¡p.  ).

L’Inde possède dorénavant une nouvelle ressource. Des scientifiques du Canada ont mis au point un procédé pour recycler

des boues d’épuration et des déchets industriels. Le mélange obtenu sert à amender les sols ( ¡p.  ).

Après des décennies de guerre civile, le Cambodge reconstruit une nation éclatée. Le  offre son aide à ce pays pour qu’il

acquiert les habiletés, crée les institutions et établisse les contacts dont il a besoin pour entreprendre une reconstruction

nationale nécessaire et durable (¡p.  ).



L ’ e s s e n t i e l

Le  a poursuivi ses efforts en ‒ pour ajuster son programme, accroître ses ressources et limiter les coûts

entourant la mise en œuvre de ses activités, sans toutefois sacrifier la qualité de ses initiatives. Diverses mesures d’économie

et de changements structuraux imposés à l’institution au cours de l’exercice ‒ ont permis d’abaisser les coûts, prévus

pour démarrer ses activités en ‒ et ‒, à des niveaux encore impensables il y a quelques années.

P   

Le  a maintenu avec succès le haut niveau de son soutien à la recherche malgré

la diminution de la subvention que lui accorde le Parlement. Au cours de l’exercice,

d’autres donateurs ont remis au Centre quelque , millions de dollars pour finan-

cer des activités scientifiques administrées par le . Cela constitue une légère

hausse en comparaison avec les , millions reçus en ‒. La figure ci-contre

illustre la production de revenus au cours des cinq dernières années et les sources de

revenus du Centre en ‒.

A

En comparant le niveau total des nouvelles activités de programme avec le niveau

des contrats de recherche signés depuis cinq ans, on voit mieux l’intérêt croissant du

Centre pour ce type de partenariat que constitue la recherche sous contrat. Le dia-

gramme ci-contre indique également la réduction constante, en dépit de l’inflation

des ressources allouées au soutien opérationnel et à l’administration générale.

D

Les dépenses de programme ont baissé plus que prévu. Cette réduction s’explique par

la faible proportion d’ententes contractuelles au cours de la première partie de l’exer-

cice en vue de lancer de nouvelles initiatives. Le diagramme ventile toutes les dépenses

engagées en ‒.

 

Subventions de projets
( 61,3 millions $ )

Recherche sous contrat
( 16,5 millions $ )

Activités liées à la recherche
( 15,8 millions $ )

Soutien opérationnel 
de la recherche
( 10,5 millions $ )

Administration générale
( 11,5 millions $ )

Coûts de transition
( 5,5 millions $ )

Subventions parlementaires
( 96,1 millions $ )

Recherche sous contrat
( 16,5 millions $ )

Revenus d’intérêt et 
d’autres sources
( 3,1 millions $ )
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A      

Le  a affecté un total de , millions de dollars à ses activités de recherche

sous les cinq thèmes suivants : biodiversité ; information et communication ; sys-

tèmes alimentaires menacés ; technologie, société et environnement ; intégration

des politiques environnementales, sociales et économiques.

D         S

La carte ci-contre indique la distribution géographique des affectations destinées

aux activités de programme du . Des trois grandes régions du monde en déve-

loppement, c’est l’Afrique qui a hérité de la plus grande part du soutien du Centre.

Politiques
( 22,2 millions $ )

Technologie
( 6,2 millions $ )

Alimentation
( 7,7 millions $ )

Information
( 6,1 millions $ )

Biodiversité
( 4,6 millions $ )

10,4 millions $ 

17,6 millions $
8,7 millions $

Afrique
( 30,3 % )

Amérique latine
( 18,0 % )

Asie
( 15,1 % )

Des af fectations de 21,2 millions
de dollars ( 36,6 % ) ont été
consacrées à des activités
mondiales et institutionelles.



Le  octobre , à mitan ou peu s’en faut de l’exercice financier, le  franchissait le cap de ses  ans d’existence. Un

air de fête traversait l’esprit de chacun, bien sûr ! Pendant un quart de siècle, grâce aux efforts de son Conseil des gouver-

neurs, de son personnel et de ses partenaires de recherche, le Centre s’est efforcé d’associer la science et le développement

international. Le  est ainsi devenu un leader mondial par sa façon de régler les problèmes du développement au moyen

de la recherche mais aussi par le renforcement de la capacité de la – en Afrique, en Amérique latine et en Asie.

Le  a accepté de relever le défi des nouvelles applications technologiques en matière d’information et de communi-

cation. Son objectif : mettre en réseau ce qui pourrait bien être le réservoir de – le plus remarquable au monde. Voilà

enfin un mode d’échange planétaire qui est à la fois économique et efficace ! Le parachèvement de cette tâche au cours des

quelques années qui viennent constitue un exercice probablement plus bénéfique que tout autre pour le développement.

Mieux encore, en reliant ce réseau au Canada, on dotera notre pays de l’un de ses avantages comparatifs les plus solides qui

soient. Cet avantage pourrait être fort utile pour les Canadiens du e siècle alors que  % de la population mondiale

habitera dans des pays dits « en développement ». Maurice Strong — ancien secrétaire général de la Conférence des

Nations Unies sur l’environnement ( le Sommet de la Terre de  à Rio de Janeiro ) — déclarait lors des célébrations du

e anniversaire du Centre que « le Canada ne peut se permettre de perdre le  ».

En dépit des réussites du Centre au Canada et dans le monde, les célébrations étaient assombries à la pensée que l’avenir

est parsemé d’embûches. Car le climat actuel n’est plus favorable à la coopération en faveur du développement interna-

tional. Depuis quelques années, presque tous les pays industrialisés, le Canada y compris, ont réduit leurs subventions en

ce domaine. Il est même question que les conditions de crédit que la Banque mondiale offre aux pays en difficulté ne soient

plus aussi intéressantes dans l’avenir. La décision prise par les nations depuis la dernière guerre de subventionner les biens

et services collectifs s’est donc fortement relâchée.

                       

H é r i t a g e s  d u  p a s s é ,  r e g a r d s  v e r s  l ’ a v e n i r



Face à la nouvelle donne, le  a pris des décisions majeures. Ainsi, l’année du e anniversaire a été marquée par des

changements dont certains sont les plus importants qu’on ait vu au Centre à ce jour. Si le  a toujours la volonté de

satisfaire aux besoins humains fondamentaux et de relever les défis qui ont inspiré sa création il y a un quart de siècle, il

a néanmoins consenti à réduire le nombre de ses employés et de ses cadres. Que reste-t-il ? Un système moins bureau-

cratique, mais plus souple et davantage axé sur l’action.

On trouvera dans le présent rapport des renseignements sur la nature et l’ampleur de la transition en cours. Nous nous

contenterons ici de relever quelques-uns des paramètres qui balisent notre démarche.

Réaffirmer l’un des principes d’action du 

 

 selon lequel les populations du Sud

doivent êtres seules responsables de leur propre développement.

Générer des recettes et diversifier l’assise financière du Centre.

Réaffirmer le mandat du  : s’affranchir par le savoir, y compris par l’édification de

compétences de recherche dans les pays du Sud.

Entreprendre des travaux portant sur un nombre restreint 

de problèmes de développement.

Maintenir notre présence dans les régions sous une forme innovatrice et moins coûteuse.

Diminuer considérablement nos frais d’exploitation.

Les changements structurels qui ont pris place au cours de l’exercice ont nécessairement conduit à un ralentissement de

certaines activités. Néanmoins, comme par le passé, les projets et les programmes du , anciens ou nouveaux, ont de

toute évidence produit en ‒ des effets majeurs dans la vie de plusieurs populations. Cela prouve, une fois de plus,

que le temps est un élément essentiel en matière de recherche et de développement.



Le présent rapport veut refléter la valeur toujours actuelle de notre mandat et le dynamisme toujours présent que requièrent

des circonstances changeantes. L’un des piliers du  est son engagement à demeurer un organisme transparent et 

responsable ; cela lui a valu au cours des ans la reconnaissance de plus d’un. C’est ainsi que le vérificateur général du

Canada a reconnu l’engagement du Centre en ce sens.

Au cours de l’exercice qui s’achève, par deux fois, le  a pu traduire cet engagement dans les faits. D’une part, le nouveau

système d’évaluation du Centre, qui doit informer objectivement le Conseil, le personnel et le Parlement sur le rendement

de l’organisation, a porté ses premiers fruits. D’autre part, notre Rapport annuel ‒ s’est mérité le prix d’excellence

du vérificateur général du Canada. Il est l’un des deux rapports sélectionnés sur les  qui ont été soumis au Parlement 

par des sociétés d’État.

Les efforts déployés par le  pour accroître ses recettes lui font un plus pressant devoir de fournir une information

précise, complète et utile sur la poursuite de son mandat dans la situation politique et économique actuelle. N’est-ce pas

là une norme acceptable pour tous les rapports annuels du Centre ? Il ne reste plus qu’à souhaiter que le présent rapport

respecte cette même norme.

le président

K     A . B       



Q u a n d l as c i e n c e e t l as o c i é t é s er e j o i g n e n t

                      

 ’                                   ’                      .

 

[ J o h n  M a y n a r d  K e y n e s ]



Pour les hommes et les femmes qui ont créé le Centre de recherches pour

le développement international en , une seule chose était sûre :

science et technologie étaient des facteurs essentiels du développement.

Cette vérité n’est toujours pas dépassée aujourd’hui. Toutefois, un quart de

siècle a gravé en nous quelques enseignements importants. Si l’espèce hu-

maine a très bien réussi à créer de nouvelles technologies, en revanche elle

n’a pas toujours prévu avec autant de bonheur toutes les conséquences des

changements technologiques. Dans le monde en développement, les arran-

gements technologiques conçus pour permettre au Sud de rattraper le Nord

industrialisé se sont souvent avérés inadéquats et, dans des cas extrêmes,

désastreux. Depuis ses débuts, le  reconnaît que tous les changements

techniques s’enracinent dans un contexte social. Mettre de côté les éléments

politiques, culturels et institutionnels de tels changements, c’est exclure

de larges segments de la société des avantages que peuvent procurer les

améliorations technologiques. Cela est, bien sûr, la situation qui prévaut

dans de nombreux points du globe, tant au Nord qu’au Sud. Pour sa part,

le  va cibler de plus en plus ses efforts de manière à harmoniser les

avantages de la science et de la technologie avec les besoins de la société.

C I B L E R  L E S  B O N N E S  A C T I V I T É S     Le  fêtait donc son quart de siècle en . En prenant de 

l’expérience, le Centre tient de plus en plus à ce que ses programmes couvrent des activités où il est devenu expert et où

il peut vraisemblablement faire la différence. Pour mieux faire l’inventaire de ses intérêts, le  a délimité cinq thèmes

multidisciplinaires : biodiversité ; systèmes alimentaires menacés ; information et communication ; intégration des

politiques environnementales, sociales et économiques ; technologie, société et environnement. Ces thèmes jouent le rôle

de filtres pour identifier les zones majeures de la recherche et du développement où le Centre interviendra. Chaque thème

est confié à un scientifique principal qui est chargé d’en assurer l’orientation intellectuelle, la prospective stratégique et

la structure décisionnelle. Ces scientifiques collaborent étroitement avec les directeurs régionaux du  pour favoriser

la cohérence et la coordination des thèmes. Chacun de ceux-ci conserve toutefois ses caractères propres.



U N  A P P E L  M O N D I A L  À  L ’ A C T I O N     La diversité caractérise la vie sur Terre. La 

 

biodiversité que nous trou-

vons dans la nature rend aux habitants de la planète une vaste gamme de services, tous essentiels pour assurer leur survie.

Les ressources génétiques non encore découvertes constituent une banque où seront puisés les médicaments et les gènes

nécessaires à l’amélioration des cultures vivrières. Or, l’activité humaine détruit actuellement ce capital de la nature à un

rythme effarant. La perte de la biodiversité représente, de façon générale, une menace sérieuse à la survie de l’espèce ; elle

limitera certainement les options de développement dans l’avenir. La Convention sur la biodiversité signée lors du Sommet

de la Terre de  était un appel à passer aux actes pour stopper l’érosion continue de notre patrimoine génétique.

L E  C A N A D A  A  P R I S  L E S  D E V A N T S     En tant que premier signataire de la Convention et comme premier

pays industrialisé à la ratifier, le Canada affirme son leadership dans la conservation de la biodiversité mondiale. Le 

a joué un rôle constructif en lançant une stratégie nationale de la diversité biologique ; il continue d’aider le Canada à

respecter ses obligations internationales telles qu’énoncées dans la Convention. Le Centre collabore aussi avec le Secrétariat

international de la biodiversité récemment mis sur pied et dont le siège est à Montréal. Le secrétariat est sous la direction

d’un ancien bénéficiaire du , Callestous Juma.

Dès que le débat sur la biodiversité a été lancé, le  a vite pris conscience qu’il était vain de vouloir faire porter tous

les efforts sur la seule préservation. Les parcs et les réserves naturelles sont trop peu nombreux et trop petits pour assurer

la diversité des vastes écosystèmes. Les frontières tracées sur une carte ne réussissent pas à protéger une forêt tropicale si

les populations qui jusqu’ici tiraient leurs revenus de ses ressources en sont exclues sous prétexte qu’elle est intégrée dans un

parc. Les collectivités qui profitent des avantages économiques qu’offrent des ressources qu’elles contrôlent elles-mêmes ont

plus de chance d’entrevoir le bien-fondé d’une gestion durable de ces ressources. Les chercheurs doivent relever le défi :

bien expliquer aux intéressés quels facteurs ont conduit à une réduction de la diversité, puis aider à l’élaboration de

nouvelles options et de contre-mesures.

L’ A P P R O V I S I O N N E M E N T  A L I M E N T A I R E  M O N D I A L     La perte de la biodiversité des espèces, en ce qui a

trait à la sécurité alimentaire, est une préoccupation majeure et immédiate. On a vu, au cours des toutes dernières décennies,

qu’une proportion grandissante de l’humanité se nourrissait dans une assiette commune ne contenant que huit plantes cul-

tivées où trônaient le blé, le maïs et le riz. Ces cultures fournissent les trois quarts de notre régime. Nos ancêtres les chasseurs-

cueilleurs exploitaient des centaines de plantes et des douzaines d’animaux,alors que nous tirons  % de notre alimentation

de quelque  plantes. L’assortiment génétique qui assure cette nourriture de base est donc extrêmement précaire.

Biodiversité

 

←→ Alimentat ion ←→ Technologie ←→ Polit iques ←→ Information



Pour prévenir cette perte déguisée de la biodiversité, le  appuie les efforts déployés par les banques internationales de

gènes, les phytogénéticiens et les paysans du Sud. Les banques et les sélectionneurs ont prouvé qu’ils pouvaient utiliser leurs

techniques pour créer de nouvelles variétés culturales. De leur côté, les paysans sont beaucoup plus efficaces lorsqu’il s’agit

de choisir des variétés qui satisfont aux conditions climatiques et écologiques locales et assurent ainsi leur réapprovision-

nement alimentaire. Le défi ? Faire en sorte que les scientifiques et les paysans coopèrent.

Les champs cultivés au Sud, notamment ceux qui sont situés dans des environnements instables comme c’est le cas dans

les Andes, renferment la plus grande biodiversité agricole de la Terre. Or, ces écosystèmes sont l’habitat de la majorité des

pauvres du monde. Et pour cette raison, les populations locales sont souvent forcées d’hypothéquer la survie à long terme

de leur milieu écologique pour satisfaire à leurs besoins nutritionnels à court terme. En bien des points du globe, cette situa-

tion a provoqué une grave dégradation environnementale. Quelle ironie amère de penser que ceux-là mêmes dont le labeur

quotidien est lié à la sauvegarde d’une grande portion du matériel génétique d’où seront vraisemblablement extraites les

cultures vivrières de l’avenir, font eux-mêmes face à l’insécurité alimentaire ! Briser le cycle de la pauvreté qui est la cause

principale de cette insécurité, tel est le dessein poursuivi par le thème des Systèmes alimentaires menacés adopté par le .

B R I S E R  L E  C Y C L E     Pour s’attaquer aux problèmes de l’insécurité alimentaire, de la pauvreté et de la destruction

de l’environnement, le  s’appuie sur une longue expérience de recherches agricoles, alimentaires et nutritionnelles.

De plus, pour mobiliser la communauté internationale du développement et rompre le cercle vicieux, les interventions

du Centre ciblent des zones difficiles telles que les hautes terres des Andes et de l’Himalaya et leurs plateaux, les territoires

arides et semi-arides de la région du Sahel, enfin les zones côtières.

L’insécurité alimentaire et la pauvreté qu’elle génère dans ces écosystèmes résultent d’un chassé-croisé complexe de facteurs

comme le climat, l’écologie, les conditions socioéconomiques et les situations politiques. Dans ce labyrinthe de relations

de cause à effet, le  adopte une approche élargie qui couvre tout le système alimentaire. Les recherches subventionnées

par le Centre se penchent sur la production, l’entreposage, la distribution, la préparation et la consommation des ali-

ments. Des regroupements de partenaires — par exemple, pour l’Amérique latine, le Consortium pour le développement

durable des Andes (  ) — participeront au financement des interventions tant technologiques que politiques

chargées d’identifier des moyens concrets, domestiques ou communautaires. Ces mêmes consortiums feront en outre la

promotion d’approches institutionnelles et politiques novatrices qui devraient fournir un meilleur accès aux aliments et

améliorer la santé et la nutrition sans dégrader davantage le milieu.

Biodiversité ←→ Alimentat ion ←→ Technologie ←→ Polit iques ←→ Information



L A  T E C H N O L O G I E  À  F I G U R E  H U M A I N E L’agriculture reste vitale pour les collectivités et les gouver-

nements des pays du Sud. Les produits agricoles à valeur ajoutée sont une composante de l’économie industrielle en pleine

croissance, une source majeure d’emploi et de revenu dans tout le monde en développement. Cependant, si l’activité indus-

trielle permet de faire travailler de nombreux pauvres du Sud, elle constitue aussi une source de plus en plus préoccupante

de détérioration de l’environnement. Au travers de son thème Technologie, société et environnement, le  encourage

le développement et l’application de technologies qui freinent la pauvreté et donnent de l’emploi tout en réduisant la

dégradation du milieu et en améliorant la gestion des ressources.

Toutefois, l’approche du  va au-delà de la simple diffusion et englobe les structures institutionnelles et politiques —

si souvent négligées — qui sont nécessaires pour la promotion des solutions novatrices et leur diffusion dans le milieu du

développement durable et équitable. C’est ainsi que le  a lancé,en Amérique latine, un réseau international, CamBioTec,

consacré à la promotion d’applications biotechnologiques dans les domaines de l’agroalimentaire et de la gestion environ-

nementale. L’un des objectifs du réseau est de renforcer les politiques publiques en biotechnologie en contrôlant les effets

des technologies sur les populations locales et en menant des exercices consensuels avec d’autres partenaires.

Le  appuie également la création de technologies vertes pour les . On estime que ces entreprises seront le moteur

de la croissance économique dans une grande partie des pays du Sud. Les entrepreneurs ont besoin de technologies origi-

nales et efficaces qui polluent moins et produisent moins de déchets. À Bogotá, en Colombie, des recherches soutenues par

le  ont amélioré le rendement des tanneries de la ville et réduit la pollution des effluents.

Q U E  L E S  D É C I D E U R S  P U I S S E N T  D É C I D E R !     Au cours des  ans de son existence, le  a pu se rendre

compte que les gouvernements, du Nord comme du Sud, sont incapables de faire face aux problèmes complexes de la faim,

de la pauvreté et de la dégradation du milieu. Il arrive que les politiques gouvernementales ciblent un problème particulier

( la pollution produite par les , par exemple ) et ne savent pas comment justifier les coûts sociaux et économiques de

leurs décisions ( frais de production plus élevés et chômage accru, par exemple ). Le Sommet de la Terre de  demandait

aux décideurs de prendre en compte les préoccupations environnementales dans l’élaboration des politiques publiques. Or,

ces décideurs n’ont toujours pas entre les mains les outils analytiques dont ils ont besoin ne serait-ce que pour identifier et

évaluer les équilibres qui s’imposent entre les objectifs sociaux, économiques et environnementaux.

Le thème du  qui se penche sur l’intégration des politiques environnementales, sociales et économiques est donc

une tentative pour offrir aux décideurs du Sud des outils. Ils ont besoin de tels instruments pour faire adopter des
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politiques sociales et économiques, durables certes, mais qui soient aussi adaptées aux cultures nationales. Le  s’est

engagé à ce qu’un plus grand nombre de chercheurs du Sud soient aptes à intégrer les préoccupations environnementales

et sociales à leurs travaux.

Les premiers résultats sont encourageants. Des chercheurs boliviens, chiliens et péruviens, aidés par le Centre, analysent

les équilibres nécessaires qu’il faut établir entre la croissance économique, la dégradation de l’environnement et les recettes

fiscales dans le secteur minier. Rappelons que, dans ces trois pays, les mines sont une source importante à la fois de revenus

pour les habitants et de dommages au milieu. Les scientifiques se pencheront sur l’usage qui est possible de faire des instru-

ments fiscaux tels que l’instauration d’une taxe sur les émissions de gaz ; ces instruments répondraient aux objectifs financiers

et environnementaux des gouvernements sans pour autant freiner la croissance économique.

P A L L I E R  L ’ I N S U F F I S A N C E  D ’ I N F O R M A T I O N     Un thème revient souvent dans toutes les interventions

du , celui d’un besoin pressant d’information dans le monde en développement. Déjà, il y a  ans, le Centre recon-

naissait que l’information — et sa communication efficace — pourraient devenir de puissants outils dans le processus de

développement. Cette vision des choses a poussé le Centre à utiliser le système de courrier électronique, aujourd’hui géné-

ralisé, pour relier les instituts éparpillés du Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale. Le CGNet a été

un pionnier dans le domaine. Information et communication, cet autre thème du , fait aujourd’hui un pas de plus

pour combler les lacunes qui existent entre les besoins et les ressources d’information dans les pays du Sud. Son objectif

ultime, pour le monde en développement, est d’intégrer les questions d’information et de communication à chaque étape

de son calendrier de développement.

Pour que l’information soit disponible et qu’elle soit mise à profit, des recherches appuyées par le  tentent d’amé-

liorer les outils et les méthodes dont ont besoin les responsables de la prise de décision et de l’évaluation des travaux. Le

projet GlobeSAR, par exemple, tire parti des images obtenues par télédétection pour fournir aux pays du Sud les

informations requises pour une saine gestion de leurs ressources. Les partenaires de GlobeSAR en Afrique, en Asie et au

Moyen-Orient exploitent cette même technologie pour évaluer et contrôler un grand nombre de paramètres environne-

mentaux. Au Maroc, les données de la télédétection permettront bientôt de mieux cerner les principales zones d’érosion

des sols — un problème capital pour l’entretien des systèmes d’irrigation.
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U N  N O U V E A U  Q U A R T  D E  S I È C L E     Si le Sud doit pouvoir profiter pleinement de l’information scientifique

et technique produite dans le monde, il faut réduire le temps nécessaire pour traduire les résultats de recherche en politiques

qui soient bénéfiques pour les sociétés concernées. Le  verra de plus en plus à rationaliser la prise de décision et l’élabo-

ration des politiques. En tant qu’organisation vouée au soutien de la recherche, le Centre doit équilibrer cette volonté

d’appliquer les résultats obtenus avec le désir d’aider la recherche fondamentale. Il y parviendra par l’intermédiaire des

initiatives de programme.

Une initiative de programme doit cibler un problème de recherche particulier — l’utilisation durable de la biodiversité

par exemple — qui s’insère sous l’un des cinq thèmes du Centre. Les équipes multidisciplinaires, qui composent chaque

initiative, délimitent alors des objectifs spécifiques, déterminent les résultats attendus et spécifient les indicateurs de perfor-

mance afin de s’attaquer aux problèmes soulevés ; elles s’accordent alors une période de travail de trois à cinq ans.

La plupart des réponses aux problèmes posés par les initiatives de programme viendront des chercheurs du Sud qui sont

les bénéficiaires du . Lorsqu’il subventionne des projets, le Centre accorde une importance capitale aux résultats qui

en découleront. Le Centre appuie donc la création de liens entre les collectivités locales et les chercheurs, d’une part, et

entre les chercheurs de différentes institutions implantées à travers le monde, d’autre part, garantissant ainsi que les résultats

seront utilisés. Ce partage des connaissances parmi toutes les parties engagées dans le processus permet d’entrevoir la

réussite d’un projet.

L’approche multidisciplinaire du  tire son originalité en ce qu’elle cible un problème précis plutôt qu’une discipline

particulière. Dès que le problème est circonscrit, chaque membre des équipes multidisciplinaires soumet son point de vue

à ses collègues. Certes, certains problèmes comme la perte de la biodiversité et l’insécurité alimentaire engendrée par la pau-

vreté ne peuvent être aisément fragmentés ; ils sont alors l’objet d’une approche globale. En mettant en œuvre des concepts

originaux et des approches inédites, le  poursuit son évolution et s’apprête à relever les défis du nouveau millénaire.

L E S S C I E N T I F I Q U E S P R I N C I P A U X

C G  H L   P B H-C D B  R V

Biodiversité Alimentation Technologie Politiques Information
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Depuis sa création, le  appuie les pays en développement pour

qu’ils acquièrent les ressources nécessaires à des projets de recherche

qui répondent à leurs besoins les plus pressants et correspondent à leur

vision du développement. Cette fonction de renforcement des compé-

tences est devenue la marque particulière du  à travers le monde.

Une question demeure : 

 

quels sont les résultats ?

Des évaluations menées par le  démontrent que, selon les scientifiques du Sud, les conséquences les plus évidentes du 

soutien du Centre sont l’habileté à gérer des projets, la perspective scientifique et le statut professionnel.

→   L’habileté dans la gestion d’un projet arrive donc au premier rang. Elle comprend : la conception des projets ; 

la capacité de gérer et de motiver les personnes concernées ; la tenue de livres ; l’information financière ; l’organisation

du travail d’équipe ; la coordination interagence.

→   L’impact direct du  sur l’ouverture scientifique des chercheurs comporte : la sensibilisation aux méthodes inédites

de recherche telles que l’interdisciplinarité ; la participation communautaire ; l’application de la recherche. Grâce aux liens

entre chercheurs que le Centre favorise, l’accès à des concepts, à des méthodes et à des partenaires nouveaux influe sur 

les travaux ultérieurs des bénéficiaires.

→   Les chercheurs ont signalé trois autres conséquences positives du soutien du  : l’autonomie et l’expérience qu’ils ont

acquises en travaillant dans leur propre domaine d’intérêt ; un profil et une crédibilité accrus à la suite de leur association

aux projets du  ; les contacts créés par leur participation à des réseaux de développement scientifique, formels ou non.



 

            .                              .              

             .                                             ,  

                         .            ,                         

 

C i n qt h è m e s d er e c h e r c h e



 

              

P O U R Q U O I  f a u t - i l  s ’ e n  p r é o c c u p e r ?

 

La perte de la diversité biologique est aujourd’hui considérable dans les

pays en développement qui disposent pourtant de plus de  % de la

richesse génétique du globe. Les inégalités sociales et politiques, sans

oublier les pouvoirs économiques, constituent donc un défi tragique à la

gestion durable de ces ressources menacées. Pire encore, s’ajoute à cela

une autre perte, celle du savoir indigène sur la biodiversité locale.
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→ Pour freiner l’érosion croissante du savoir indigène sur la diversité génétique, il

faut créer des systèmes qui encouragent et utilisent ce savoir. Élément clé de ce processus,

l’entente mondiale qui est prévue sur les droits de propriété intellectuelle (

 

 ) et l’accès

des collectivités aux bénéfices tirés de la biodiversité.

→ Les méthodes adoptées pour le maintien de la diversité génétique doivent s’accorder

aux objectifs locaux de développement social et économique. On doit insister pour que

les collectivités locales puissent opérer une première transformation de leurs ressources

naturelles, mais sans que soient affectés l’habitat des populations autochtones ni leur

accès aux avantages économiques tirés de l’exploitation durable des ressources. De plus,

toute intervention pour prévenir la perte de la biodiversité doit s’inscrire dans un cadre

politique tant international que national.

L ’             

→ L’accès aux ressources génétiques, leur conservation et leur usage sont aujourd’hui

au cœur des stratégies du  sur la biodiversité. Ces questions, qui sont bien ancrées

dans la problématique de la Convention sur la biodiversité, comptent parmi les

inquiétudes majeures des collectivités autochtones et rurales des pays du Sud.



L’ O B J E C T I F  

Encourager les populations locales à faire un usage durable des ressources naturelles.

L E  B I L A N

 

¡ La moitié de l’humanité vit à moins de six kilomètres de l’océan ; d’ici à l’an , il pourrait s’agir des trois quarts de la

population mondiale. La pression exercée sur les ressources des bords de mer est donc considérable. Le Réseau de recherche

sur les ressources côtières ( CoRR ) a pour objectif de trouver des solutions locales durables à la perte de la biodiversité

dans ces régions de la planète. Le réseau, qui a établi son antenne à l’Université Dalhousie, à Halifax en Nouvelle-Écosse,

reliera des chercheurs de l’Amérique latine, des Antilles, de l’Asie et du Canada qui sont en quête de nouveaux moyens pour

aider les collectivités côtières. Aux Philippines, le CoRR s’est associé à un réseau d’universitaires, d’ et de communautés

locales pour élaborer des stratégies de gestion des pêches et de nouvelles sources de revenu qui protégeraient les récifs de

corail des environs. À Hué, au Viet Nam, une équipe interdisciplinaire du CoRR tente d’analyser les effets sur l’écologie

des activités, économiques ou autres, de la lagune fort complexe de Tam Gaing.

→   Au Nicaragua, la région australe isolée de Rio San Juan pourrait devenir un modèle de développement rural durable

grâce à sa biodiversité locale. Le savoir accumulé sur l’utilisation des espèces sauvages servira d’assise à des activités de

transformation des ressources, qu’il s’agisse des plantes fibreuses, des fruits ou des crevettes qui ne requièrent qu’un traite-

ment minime. On entreprendra aussi des analyses sur les produits à base d’huiles essentielles et de plantes médicinales. Bien

que l’entreprise représente certains risques, les communautés avoisinantes pourront en retirer des revenus plus élevés.

¡ Le revenu familial des régions les plus pauvres du Zimbabwe a quadruplé depuis le lancement, en , du Programme

de gestion des zones communales en faveur des ressources indigènes ( ). Les populations rurales tirent aujour-

d’hui leur revenu de l’écotourisme, des safaris et de la vente contrôlée de produits animaux. Le  et son partenaire sur

place, le Centre de sciences sociales appliquées de l’Université du Zimbabwe, envisagent d’étendre le programme aux pays

voisins qui ont manifesté leur intérêt.

L’ O B J E C T I F

Documenter et améliorer la culture et la conservation des plantes, de même que l’élevage et la protection des animaux par

les agriculteurs.

L E  B I L A N

¡ Le  est une institution reconnue pour l’attention qu’il porte à l’amélioration et au maintien des ressources géné-

tiques sur les petites exploitations du monde en développement. Un atelier tenu récemment à New Delhi, en Inde, réunissait

des représentants d’organisations agricoles et d’, des scientifiques et des gestionnaires de la recherche provenant de la
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communauté universitaire ou d’agences spécialisées, nationales et internationales. On leur a demandé d’élaborer des plans

d’action concrets pour contrer la perte de biodiversité dans les exploitations agricoles. Les participants ont proposé de créer

un fond de diversification qui accroîtrait la diversité génétique sur les terres agricoles elles-mêmes : on donnerait ainsi

aux exploitants un accès élargi à de nouvelles variétés de semences.

→   Avec l’aide du , l’Institut international des ressources génétiques végétales (  ) a analysé l’état actuel de la

gestion des ressources phytogénétiques par les paysans et par les collectivités. Cette contribution majeure a enrichi le Rapport

sur l’état des ressources phytogénétiques du globe et sur le plan d’action mondial présenté à la Quatrième Conférence tech-

nique sur les ressources génétiques végétales tenue en juin . Le  reste aux aguets et veut s’assurer que les questions

qui préoccupent les populations agricoles du Sud sont toujours inscrites à l’agenda international des décideurs mondiaux.

L’ O B J E C T I F

Préciser quelle sera l’incidence du droit de propriété intellectuelle (  ) dans l’application de la Convention sur la 

biodiversité.

L E  B I L A N

→   Le  apporte toujours son soutien au collectif d’auteurs qui rassemble des chercheurs et des décideurs réputés

dans le domaine de la propriété intellectuelle. Leur ouvrage, Un brevet pour la vie, publié par le Centre, tente d’imaginer 

ce que sera demain le . Le groupe de spécialistes suit de près les tendances en ce domaine et offre ses avis éclairés aux 

organismes et aux gouvernements. Au moyen de séminaires, de bulletins, de monographies et de documents de travail,

le groupe soupèse les diverses voies qui s’ouvrent aux décideurs et présente de nouveaux points de vue sur les aspects les

plus importants. Mentionnons, par exemple, l’influence du  sur la phytosélection et sur les droits des cultivateurs.

→   Le  a récemment lancé un manuel intitulé Beyond Intellectual Property dans le but d’aider les Autochtones et les

populations locales à débrouiller les multiples questions qui entourent le  mais aussi les droits de propriété tradi-

tionnels. Le livre offre des conseils à la fois éprouvés et sensés à l’intention des groupes indigènes, des militants, des décideurs

et de toute personne intéressée à la sauvegarde de la diversité culturelle et biologique de notre planète.
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Au moyen de travaux de recherche portant sur l’ensemble de la chaîne

alimentaire — production, entreposage, traitement, distribution,

préparation et consommation — le  fait sa part pour réduire la

faim dans certains points du globe les plus touchés.



S y s t è m e s  a l i m e n t a i r e s  m e n a c é s


A f fe c t a t i o n s :

, millions 
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→ Il ne suffit pas de trouver des solutions techniques aux problèmes des terres agri-

coles. Les politiques — celles des prix et de la distribution, par exemple — peuvent affecter

le degré des approvisionnements alimentaires. Il est donc vital que les pays en dévelop-

pement aient un accès équitable au marché mondial.

→ La formation des chercheurs pourrait s’avérer aussi importante que l’accès aux

résultats de la recherche. Le  a décidé de seconder la formation de centaines de scien-

tifiques dans le secteur des systèmes agricoles plutôt que de restreindre ses objectifs à des

problèmes culturaux spécifiques. Le réseautage et la vulgarisation scientifique sont égale-

ment des tâches capitales.

→ Tout comme la recherche elle-même, l’application des résultats est une affaire à

long terme et incertaine. Ces résultats sont mis à profit non seulement dans le pays qui

les a vu naître, mais en de nombreux points du monde. C’est ainsi que les travaux menés

par le  sur le canola en Chine ont permis d’offrir aux cultivateurs canadiens de

nouvelles souches résistant aux maladies.

L ’           

→ Les recherches entreprises sur les trois écorégions du globe les plus fragiles seront

intensifiées : zones arides et semi-arides, hautes terres fragiles et zones côtières. On

s’attardera sur le volet des politiques qui doivent encadrer ces travaux pour s’assurer de

l’application des résultats.

→ Le  doit accroître ses efforts pour mettre en relation les producteurs alimen-

taires du Sud avec les distributeurs du Nord. Une nouvelle initiative, FoodLinks, s’appuie

sur l’immense réseau international du Centre et sur son expérience de la recherche.

Les pays en développement tireront ainsi avantage de nouveaux débouchés pour leurs

produits agricoles. De leur côté, grâce aux contacts du , des entreprises alimentaires

canadiennes ont accès à de nouvelles denrées et à de nouvelles sources d’approvision-

nement. Elles pourront mieux satisfaire un marché de plus en plus en quête d’exotisme.



L’ O B J E C T I F

Mettre en place des solutions pratiques aux problèmes des systèmes agricoles.

L E  B I L A N

 

→ Le canola pourrait devenir la principale culture commerciale du Canada. À la suite de projets appuyés par le  en

Chine et en Égypte, on a créé de nouveaux plants hybrides fort appréciés par les cultivateurs canadiens. L’Université du

Manitoba et l’Institut chinois de recherche agricole ont déjà sélectionné des variétés chinoises de canola pour développer

des variétés canadiennes qui résistent aux maladies. Les recherches ont aussi permis à la Chine de produire un colza de

qualité supérieure. En conséquence, cette plante est aujourd’hui très utilisée pour la consommation humaine et animale.

Au cours de la même période, des scientifiques du Centre national de la recherche, en Égypte, et du ministère de l’Agri-

culture et de l’Agroalimentaire du Canada ont mis au point un nouveau pesticide biologique. Ce pesticide améliore le

rendement tant du canola canadien que de l’arachide et du soja égyptiens.

¡ Une légumineuse fourragère, récemment sélectionnée et propagée au Pérou, est maintenant cultivée dans des milliers

d’exploitations agricoles chinoises. Connue sous le nom de Stylosanthes, les Chinois l’emploient à différents usages, y compris

l’alimentation animale et l’amendement des sols où poussent les manguiers et les arbres à caoutchouc. On a d’abord cultivé

le Stylosanthes dans les années , avec l’aide du , comme légumineuse pour les troupeaux péruviens. La plante s’est

vite répandue dans la région par l’intermédiaire du Centre international d’agriculture tropicale dont le siège est en Colombie.

Le Centre a pu tester le Stylosanthes sur le terrain grâce au Réseau de pâturages tropicaux que soutient aussi le .

L’ O B J E C T I F

Créer des liens entre les chercheurs et les décideurs dans le but de mieux informer ceux-ci.

L E  B I L A N

→   Les cultures oléagineuses sont une importante source énergétique et nutritionnelle pour les villageois et les pauvres

des villes de l’Afrique, en même temps qu’elles leur assurent un revenu. Pourtant, jusqu’à récemment, les oléagineux étaient

une denrée délaissée. Un réseau de scientifiques de l’Afrique orientale et australe élabore actuellement une politique sur

les plantes oléagineuses qui devrait améliorer l’aide gouvernementale aux producteurs locaux.

Les décideurs de la région se sont montré intéressés par les oléagineuses lorsqu’ils ont été mis au courant des résultats obte-

nus par un projet du  au Kenya. Les recherches menées en ce pays sont à l’origine de changements dans les politiques

en ce domaine. C’est ainsi, par exemple, qu’on a mis fin au contrôle du prix de l’huile de cuisson. Ces transformations

ont eu un effet constructif sur l’industrie locale et suscité l’intérêt d’autres donateurs pour les cultures oléagineuses.

Mentionnons ici la Banque mondiale et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (  ).

S y s t è m e s  a l i m e n t a i r e s  m e n a c é s

‡



L’ O B J E C T I F

Obtenir le soutien financier d’autres organisations subventionnaires pour assurer le suivi des travaux de recherche du .

L E  B I L A N

¡ Le secrétaire général des Nations Unies, Boutros Boutros-Ghali, a un jour décrit  — un consortium latino-

américain intéressé par le développement durable — comme un modèle de la coopération à venir parmi les agences du

développement international. Fondé avec l’appui du , le consortium s’attaque maintenant aux problèmes complexes

qui affligent les écosystèmes montagneux tels que celui des Andes. Tout en évitant le chevauchement des efforts déployés

par les donateurs,  encourage le développement durable dans la région andine.

La centaine de membres du consortium proviennent de l’Europe et de l’Amérique du Nord et du Sud. On y compte des

universités, des , des agences de développement et d’autres organisations internationales. Au moyen de réseaux électro-

niques, le  partage avec   usagers ses connaissances de base sur les pratiques de gestion des terres et des

eaux andines, ainsi que ses dossiers sur les cultures, l’élevage et les politiques régionales en vigueur. Le consortium veut

améliorer la production alimentaire et la gestion de l’environnement dans une région pauvre où les pressions sur l’éco-

logie, pourtant fragile, sont considérables.

L’ O B J E C T I F

Établir des réseaux dans les régions pour encourager la recherche sur leurs problèmes particuliers.

L E  B I L A N

→   À la suite de l’intervention du , des pays asiatiques de la région de l’Himalaya réussissent à mieux contrôler leur

écosystème fragile. Des scientifiques de l’Université de la Colombie-Britannique et leurs collègues asiatiques ont commencé

par recueillir des renseignements sur l’érosion des sols et sur la perte de fertilité dans les montagnes du Népal. Le Centre

international pour le développement intégré des zones montagneuses est une composante majeure du projet ; huit contrées

avoisinantes y participent formellement. En tout,  gouvernements de la région ont été invités à une rencontre sur le déve-

loppement de cet écosystème précaire. De leur côté, les chercheurs ont compilé les connaissances indigènes sur la gestion

des ressources montagneuses. Grâce à ce savoir, on améliore l’irrigation, l’amendement des sols et l’élevage des animaux.

Les nouvelles techniques informatiques permettent aux décideurs d’exploiter cette mine d’information.

→   Des scientifiques de  établissements de recherche établis dans cinq pays tentent, pour leur part, d’améliorer la gestion

des côtes asiatiques. Ils travaillent à ce même projet du  qui a aussi assuré la formation de spécialistes de la biologie

et des sciences sociales dans six pays différents : Chine, Indonésie, Malaisie, Philippines, Thaïlande et Viet Nam. Le projet

s’intéresse également aux problèmes propres à la gestion des pêches et au développement de l’aquiculture.

S y s t è m e s  a l i m e n t a i r e s  m e n a c é s

‡



           ,                         

P O U R Q U O I  c e t t e  t r i l o g i e  ?

Pour relever les défis qu’affronte le Sud, il faut sans aucun doute, dans

certains cas, opérer des transferts de technologies. Mais de tels transferts

ne doivent en aucun cas freiner les efforts qui sont déployés pour déve-

lopper l’esprit d’initiative locale et les compétences technologiques dont

le Sud a bien besoin. Le  encourage la création et l’application de

technologies qui réduisent la dégradation environnementale et amé-

liorent la gestion des ressources, en plus de diminuer la pauvreté, de créer

des emplois et d’apporter un certain bien-être.



T e c h n o l o g i e , s o c i é t é  e t  e n v i r o n n e m e n t


A f fe c t a t i o n s :

, millions 

L          

→ Des technologies adéquates peuvent améliorer les conditions de vie des populations

pauvres du Sud. Tout comme au Nord, les efforts déployés pour encourager une produc-

tion de meilleure qualité et un usage plus efficace des ressources peuvent aussi créer de

l’emploi et fournir un milieu plus sain aux ouvriers et à leurs communautés. Pour obtenir

de tels avantages, où toutes les parties sont gagnantes, les technologies doivent corres-

pondre aux besoins manifestés par les entreprises, les exploitants agricoles et les collecti-

vités qui les utilisent.

→ Le bon emploi des technologies améliorées dépend souvent d’une variété d’éléments

supplémentaires, depuis le perfectionnement des gestionnaires de  jusqu’à la créa-

tion ou au renforcement des institutions qui ont pour tâche d’aider les usagers à évaluer

leurs besoins, à identifier les solutions techniques appropriées et à accéder aux ressources

humaines et financières nécessaires.

L ’           

→ Dans nombre de pays en développement, les  et même les micro-entreprises,

sont, tout à la fois, un excellent moyen de créer de l’emploi et une source majeure de

pollution industrielle. En fait, les petites entreprises n’ont pas le capital nécessaire pour

se procurer des technologies plus propres. Le soutien des gouvernements et des insti-

tutions pourrait cependant remédier à cette situation.

→ De plus en plus, le  s’attachera à lier la création et l’application technologiques

avec l’élaboration de structures institutionnelles et politiques élargies, nécessaires à la

promotion des innovations. L’accent sera mis sur les conséquences sociales des nouvelles

technologies, notamment celles qui se rapportent à la santé, à l’éducation et à la formation.



L’ O B J E C T I F

Promouvoir l’usage de technologies qui diminuent la dégradation de l’environnement, réduisent la pauvreté, créent de

l’emploi et procurent des avantages connexes.

L E  B I L A N

→   Un projet du  à Bogotá, en Colombie, pourrait limiter de beaucoup les effluents pollués par  petites tanneries.

Des essais ont déjà démontré que des technologies améliorées de production ont fait baisser le niveau de pollution,

diminué les coûts de production et augmenté les profits (   la peau ). Le volet de l’application de ces technologies est

confié à la Promotion de la petite entreprise écoefficiente latino-américaine, la . Cette agence prépare une vidéo qui

présentera aux autres entreprises les nouvelles techniques.

¡ L’Inde produit d’énormes quantités de boues d’épuration et de cendres volantes ( provenant du charbon brûlé ). Ces

déchets sont habituellement enfouis dans un dépotoir ou envoyés dans les cours d’eau. Grâce à un procédé mis au point en

Inde par un chercheur de l’Université Western Ontario, ces résidus pourraient bientôt prendre de la valeur.

Utilisant un mélange de boues et de cendres volantes comme produit de substitution, des chercheurs ont pu restaurer des

terres dégradées. Le mélange a déjà retenu l’attention de collectivités locales et de leurs gouvernements. Il reste à tester cette

technologie pour savoir si elle peut s’appliquer à des cultures variées.

¡ Des tests menés en Gambie, au Ghana et au Kenya laissent espérer que les   enfants qui y meurent, directement

ou non, des suites du paludisme pourront être sauvés. La technologie est on ne peut plus simple : des moustiquaires impré-

gnées d’un insecticide naturel. La perméthrine ( autrefois produite à partir du chrysanthème ) est une composante des

shampoings antiparasitaires et n’a aucun effet nocif.

Un projet panafricain se penche sur les meilleures méthodes pour commercialiser et diffuser cette technologie sans qu’il

en coûte trop cher, les collectivités fabriquant elles-mêmes les moustiquaires.

L’ O B J E C T I F

Renforcer les structures institutionnelles et politiques pour encourager les innovations technologiques ainsi que l’adoption

de technologies qui produisent des avantages sociaux et environnementaux.

L E  B I L A N

¡ Un projet du  stimulera la collaboration entre le Canada et l’Amérique latine, d’une part, et entre les secteurs

privés et publics, d’autre part. Il s’agit de trouver des applications biotechnologiques dans les domaines de l’agriculture et

de l’environnement.

T e c h n o l o g i e , s o c i é t é  e t  e n v i r o n n e m e n t

‡



CamBioTec organisera un forum chargé d’établir les priorités dans le secteur des applications de la biotechnologie. Il fera

aussi la promotion de partenariats technologiques entre des sociétés et des institutions situées au Canada et en Amérique

latine. CamBioTec doit également voir au renforcement des politiques de régulation des technologies dans les pays latino-

américains pour évaluer les effets sociaux, économiques et environnementaux reliés à leur application.

CamBioTec s’inspire de projets menés en Amérique latine qui ont permis d’identifier des secteurs clés pour d’éventuelles

applications biotechnologiques. Au Mexique, par exemple, on s’intéressera à des biopesticides pour la culture des fruits

et des légumes ; à des vaccins pour animaux ; au traitement des déjections de porcs et de volailles et à leur utilisation.

L’ O B J E C T I F

Renforcer la capacité des entrepreneurs et des établissements de recherches à gérer la technologie et l’innovation.

L E  B I L A N

→   Pour aider les nouvelles industries technologiques des pays en développement à prendre leur envol, le , l’Agence

danoise pour le développement international et l’Association mondiale des organisations de recherche industrielle et techno-

logique ont fait un sondage. On a demandé à  organismes de recherche industrielle de tous les continents d’énumérer les

pratiques essentielles devant faire partie d’un manuel sur les programmes de recherche industrielle et d’innovation. L’enquête

présentait environ  paramètres destinés à cibler les éléments clés propres à promouvoir le changement. Les résultats

obtenus feront maintenant l’objet d’un essai au sein d’organismes de recherche du monde en développement.

→   De concert avec deux partenaires, l’École nationale supérieure des travaux publics de la Côte d’Ivoire et l’Organi-

sation internationale du travail, le  encourage des entreprises locales à produire des matériaux de construction. Un

centre de services aux entreprises de ce secteur donnera des conseils sur l’amélioration des produits. Il fera aussi la promotion

de nouveaux matériaux et diffusera les résultats des recherches à des pays comme le Bénin, le Burkina Faso, le Ghana

et le Sénégal.

T e c h n o l o g i e , s o c i é t é  e t  e n v i r o n n e m e n t

‡



                                            ,                        

P O U R Q U O I  i n t é g r e r ?

Décideurs et chercheurs découvrent aujourd’hui les liens étroits entre la

pauvreté et les dommages faits à l’environnement, deux des principaux

problèmes mondiaux. Le  appuie toute recherche qui livrera aux uns

et aux autres des informations sur la manière d’intégrer les politiques tant

sociales qu’économiques et environnementales.



I n t é g r a t i o n  d e s  p o l i t i q u e s  e n v i r o n n e m e n t a l e s , s o c i a l e s  e t  é c o n o m i q u e s


A f fe c t a t i o n s :
, millions 

L          

→ Le problème des gaz à effet de serre, que les pays du Nord rejettent depuis long-

temps dans l’environnement, devient aussi rapidement un problème du Sud. Il s’étend

même à l’Afrique où cependant les gaz proviennent du déboisement autant que de la

production énergétique. Ces gaz peuvent avoir des effets locaux à long terme.

→ On nous a toujours dit que les terres humides et les marécages n’avaient aucune

valeur marchande. Or, les marécages, par exemple, préviennent les inondations en absor-

bant de grandes quantités d’eau. Plus encore, le poisson qu’on y pêche a des valeurs nutri-

tionnelle et économique méconnues : importante source de protéines, il constitue une

ressource majeure pour l’économie informelle bien qu’il ne figure pas dans les statistiques

nationales officielles.

L ’           

→ Sous ce thème, les politiques deviennent le sujet même des recherches, contraire-

ment aux autres activités du Centre qui débouchent, le plus souvent, sur la création de

nouvelles politiques. Ce changement de perspective devrait ouvrir la voie à des solu-

tions de développement originales.



I n t é g r a t i o n  d e s  p o l i t i q u e s  e n v i r o n n e m e n t a l e s , s o c i a l e s  e t  é c o n o m i q u e s

L’ O B J E C T I F

Fournir aux décideurs de meilleures informations au niveau des relations entre les questions environnementales, sociales

et économiques.

L E  B I L A N

→ Le  voudrait éviter que les relations qui unissent le commerce et l’environnement ne deviennent conflictuelles.

Ces relations ont pris beaucoup d’importance à la suite des négociations entourant l’Uruguay Round et d’autres forums

commerciaux. Des scientifiques doivent produire trois séries d’études. La première série se penche sur les ententes

régionales telles que l’Accord de libre-échange nord-américain (  ) pour évaluer leur capacité de construire des con-

sensus. La deuxième série d’études examine les négociations Nord-Sud qui ont abouti à des ententes internationalement

acceptables et économiquement viables. La dernière série porte sur les enseignements à tirer de l’application de plusieurs

instruments légaux ou d’initiatives volontaires de nature environnementale. Décideurs, gens d’affaires et  de tous les

pays pourraient en bénéficier. Les chercheurs auront l’occasion, une fois les études achevées, d’échanger sur leurs résultats

lors de séminaires qui auront lieu en plusieurs villes, dont celle d’Ottawa.

¡ Le  fait partie d’un petit groupe d’agences qui aident le Cambodge à rebâtir son administration et sa capacité

de recherche disparues après des années de guerre et de dictature. Le Centre soutient donc le processus de reconstruction

au moyen d’une douzaine de projets dont la gestion est assurée depuis un bureau spécial qu’il a ouvert au Cambodge même.

Les activités vont de la formation d’un millier de paysans à la lutte contre les ennemis des cultures au renforcement du tout

nouveau ministère de l’Environnement. Le  veille à améliorer la capacité de recherche et de prise de décisions dans le

domaine de l’environnement. Son aide s’étend aussi au réseautage des diverses agences gouvernementales situées dans les

villages. Plusieurs autres donateurs ont loué les services du bureau cambodgien du  où ils ont trouvé des éclaircis-

sements utiles sur la situation nationale et des encouragements pratiques pour la coordination de leurs activités.

→ Le  seconde la Thaïlande pour éviter que le progrès économique de ce pays ne se fasse à l’encontre de son envi-

ronnement. Des spécialistes en sciences sociales se demandent pourquoi justement l’état de l’environnement thaïlandais

se détériore alors que   évaluations d’impact ont été menées. Leur objectif est d’encourager la participation du grand

public à ces évaluations. Les chercheurs veulent aussi s’assurer que tout projet environnemental aboutira à des résultats

viables. Ils ont d’ailleurs noté l’absence de toute relation entre les évaluations d’impact et la prise de décisions. Leurs

recommandations seront soumises au gouvernement thaïlandais.

→ Le Canada appuie la Tanzanie et le Zimbabwe dans leurs efforts pour respecter leurs engagements de limiter les gaz

à effet de serre. Des enquêtes subventionnées par le  indiquent que les niveaux d’émissions dans ces deux pays sont

étonnamment élevés, bien qu’ils soient inférieurs aux taux des pays du Nord. Les chercheurs ont alerté les décideurs à ce



I n t é g r a t i o n  d e s  p o l i t i q u e s  e n v i r o n n e m e n t a l e s , s o c i a l e s  e t  é c o n o m i q u e s

sujet : les niveaux d’émissions sont assez élevés pour contraindre ces pays à se plier aux normes internationales dont le

Protocole de Montréal signé au Canada. À l’origine des émissions de gaz de ces deux pays, on mentionne la riziculture, le

déboisement et la combustion du charbon et des déchets agricoles.

L’ O B J E C T I F

Accroître, dans les pays en développement, le nombre de scientifiques capables d’intégrer à leurs travaux les problématiques

environnementale et sociale.

L E  B I L A N

¡ Des scientifiques du Canada et du Proche-Orient travaillent de concert au sein d’un projet de récupération des eaux

en Jordanie. Le projet a pour but d’aider le royaume jordanien à collecter les eaux de pluie et à en tirer le meilleur usage

pour la production alimentaire. Des spécialistes de l’Université Concordia et de l’Université de Moncton partagent avec

leurs collègues proche-orientaux les connaissances informatiques les plus pointues qu’exige ce type de travail, connaissances

qui ne sont pas disponibles dans cette région du monde. Les Canadiens ont saisi l’occasion de mettre à profit leur savoir-

faire dans une zone aride. La planification agricole du pays profitera des succès éventuels du projet et la prise de décisions

s’améliorera d’autant ; d’autres zones arides de la région sauront en tirer avantage. Le  et le Centre international de

recherches agricoles dans les régions sèches sont des partenaires dans cette initiative.

L’ O B J E C T I F

Mieux comprendre les méthodes de gestion durable et équitable utilisées par les collectivités, les groupes ethniques 

et les villages.

L E  B I L A N

→ Grâce aux résultats d’une étude en cours, que subventionne le , une législation moderne associée aux coutumes

traditionnelles pourrait aider le Ghana à se débarrasser des matières toxiques qui polluent ses lagunes. Une enquête menée

par une  — les Amis de la Terre — démontre que de nombreuses lagunes du pays sont de plus en plus dégradées.

Cette situation décourage le tourisme, nuit à l’économie et met en danger la santé des trois millions de riverains. Les

chercheurs estiment pourtant que les croyances d’origine rurale sur le caractère sacré des lagunes ou que l’enseignement

chrétien lui-même pourraient pousser les habitants à freiner la dégradation des sites. La principale source de pollution

dans la capitale demeure toutefois l’industrie et il faudra probablement légiférer pour épargner les marécages de la

capitale de la destruction.

‡

‡



Le  entend faire bénéficier autant les nantis que les déshérités des

techniques de l’information et de la communication dans toutes les

régions du monde. Il veut pallier le manque croissant de moyens d’infor-

mation. En apportant au cours des ans son soutien aux chercheurs dans

ces deux domaines, le Centre a tiré plusieurs leçons essentielles.



I n f o r m a t i o n  e t  c o m m u n i c a t i o n


A f fe c t a t i o n s :

, millions 

L          

→ L’information et la communication sont des outils importants pour tous les habi-

tants de la planète. Mais au moment d’élaborer des stratégies d’application, il faut prendre

en compte les dimensions économiques, sociales, culturelles et politiques.

→ Contrairement aux opinions courantes, la révolution de l’information a des effets

de plus en plus grands dans les pays en développement. Ces pays appliquent les techno-

logies de l’information et de la communication en de nombreux domaines, qu’il s’agisse

d’agriculture, d’industrie ou d’éducation. Dans une économie qui se mondialise progressi-

vement, la circulation des renseignements permet donc aux pays en développement de par-

ticiper pleinement au commerce international et à d’autres activités tout aussi essentielles.

→ En liant l’information et la communication aux activités de développement, le

 a fait un choix valable il y a  ans. Le Centre faisait alors figure de pionnier en

reconnaissant une telle relation. Aujourd’hui, des donateurs et des pays en développe-

ment puisent à même l’expérience acquise par le Centre durant ce quart de siècle.

L ’           

→ Les recherches sur les conséquences sociales, économiques, culturelles et poli-

tiques de l’information et de la communication, ainsi que sur les questions liées aux

politiques publiques pourraient améliorer les aspects positifs de ces politiques et

réduire leurs aspects négatifs.



L’ O B J E C T I F

Accroître la capacité locale d’entreprendre de la – et d’utiliser les informations et les technologies connexes.

L E  B I L A N

→   Un projet tunisien de planification, d’un haut niveau de technicité, va jusqu’à recueillir les opinions des collectivités

locales. Le soutien du  a déjà donné la possibilité à des ingénieurs de Tunisie d’utiliser les techniques informatiques

les plus récentes pour planifier la conservation des sols et des eaux dans les zones semi-arides du pays. Le ministère national

de l’Agriculture participe pleinement au projet qui doit mettre en place un système informatique d’aide à la décision. Il s’agit

avant tout de préserver ces deux ressources.

Une nouvelle étape prévoit maintenant que des universitaires de l’École nationale des ingénieurs de Tunisie, d’une part, de

l’Université Laval et de l’Université de Guelph, d’autre part, amélioreront le système pour le rendre opérationnel tant au

niveau national que local. Ils intégreront des données sociales et économiques, y compris les points de vue des populations

locales dans leur planification. La Banque mondiale et la  ont manifesté un vif intérêt pour le projet.

→   Un programme de recherche du  en Afrique entend proposer de nouvelles idées sur les applications de la commu-

nication en faveur du développement. Deux thèmes sont mis en exergue par cette initiative du Centre : l’éducation de base

et le rôle des femmes. La participation locale est une importante caractéristique de ce programme dont les  sont les prin-

cipaux acteurs. Au cours de la préparation du projet, une centaine d’organismes ont été consultés ;  ont reçu la visite des

chercheurs. Des ateliers ont été tenus en Afrique et au Canada pour assurer une meilleure planification. Soixante experts

canadiens en communication ont aussi été associés à l’élaboration du programme.

L’ O B J E C T I F

Assurer à tous un accès équitable à l’information sur le développement ainsi qu’aux technologies de l’information et de

la communication.

L E  B I L A N

¡ Le  et des partenaires font face à un dilemme d’envergure : comment préserver les forêts tropicales humides

sans priver leurs propriétaires de l’usage de ces importantes ressources pour leur propre développement ? Le Programme

international de la forêt humide Iwokrama gère   hectares de forêts vierges données par le Guyana. L’objectif est

de démontrer qu’on peut tirer des bénéfices économiques de ces forêts sans que celles-ci perdent pour autant leur diversité

biologique. Le , le  et le Commonwealth participent à la planification et à la mise en œuvre du projet.

I n f o r m a t i o n  e t  c o m m u n i c a t i o n

‡



Le  prévoit appuyer l’établissement d’une unité d’information et de communication pour partager, avec le reste du

monde, les résultats des recherches produites à Iwokrama. Ces résultats pourraient apporter des avantages économiques

importants aux autres pays possédant des forêts humides, sans oublier les bénéfices environnementaux majeurs pour 

la planète entière.

L’ O B J E C T I F

S’assurer que, dans les recherches et dans les échanges qui sont menés à travers le monde, les points de vue du Sud sur

l’information et la communication seront bien intégrés.

L E  B I L A N

¡ À l’occasion d’un projet subventionné par le , de grands experts africains préparent un plan d’action pour

accélérer le développement socioéconomique du continent et pour améliorer son infrastructure et ses installations, tant

en information qu’en communication. Les leçons tirées de ces travaux pourraient profiter à des régions hors de l’Afrique.

D’importantes organisations se joignent au  dans ce projet : l’Union internationale des communications, l’Unesco,

la Commission économique pour l’Afrique et Bellanet.

Le projet s’inspire d’idées lancées par les ministres de la Planification de l’Afrique et par l’Initiative spéciale pour l’Afrique

du secrétaire général des Nations Unies. Il est enfin le fruit d’une rencontre de  représentants de gouvernements, d’,

d’universités et du monde des affaires, tenue à Addis-Abeba en Éthiopie.

I n f o r m a t i o n  e t  c o m m u n i c a t i o n
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La recherche est un phénomène organique : 

 

elle croît ! Telle analyse

débouche sur telle autre, tel succès se fonde sur tel autre. Et les projets

deviennent de plus en plus ambitieux. Le Réseau sur le contrôle de la qua-

lité de l’eau — une série d’activités du  — en fournit l’illustration :

 Le  appuie des projets de recherche en Afrique, en Asie et en Amérique latine pour élaborer et tester des 

méthodes simples, économiques et efficaces pour analyser la qualité de l’eau.

 La Malaisie met au point un test pratique qui révèle la présence de virus dans les coliformes fécaux. Trois autres

méthodes sont ensuite vulgarisées pour les adapter aux conditions des pays en développement.

 À la demande du Conseil de bande des Cris de Split Lake, au Manitoba, et en collaboration avec Environnement

Canada, les quatre méthodes sont mises à l’essai au pays. L’enquête démontre que les tests répondent aux 

conditions et aux usages des collectivités canadiennes.

 Les techniciens cris de Split Lake se rendent au Chili pour y former des Amérindiens mapuches aux méthodes 

d’analyse de l’eau.

 Le programme de contrôle introduit au Chili prend une envergure nationale ; il doit dorénavant servir à amélio-

rer la qualité de l’eau dans les collectivités rurales partout dans le pays.

 En collaboration avec Santé Canada, les Cris de Split Lake lancent un programme national de contrôle de l’eau 

qui forme des techniciens au sein des premières nations. Quarante-six étudiants sont ainsi entraînés avant de 

retourner dans leurs communautés au Manitoba, en Ontario et en Saskatchewan.



 

A c t i v i t é sm o n d i a l e s



 

La recherche est un aller-retour constant qui profite tant au Canada

qu’aux pays en voie de développement. Le programme de Partenariats

canadiens du 

 

 favorise les alliances et le partage des connaissances

entre scientifiques, universitaires et collectivités en développement, au

Canada comme dans les pays du Sud.

L E  B I L A N

 

→   Par l’intermédiaire d’un groupe issu des premières nations canadiennes,

 

Medicine Fire, le  seconde les efforts des

collectivités autochtones pour qu’elles améliorent le bien-être de leurs jeunes et renforcent leur leadership. Ainsi, ceux-ci

pourront contribuer à construire une communauté durable. Medicine Fire est l’une des composantes d’un réseau reliant

les États-Unis, l’Inde et le Mexique.

→   Le soutien du  à un réseau de ressources accessibles en direct et son appui à l’Institut d’été en faveur d’étudiants

du 1er cycle aboutira bientôt à la création d’un programme moderne d’études sur le développement offert dans plusieurs

universités du Canada. L’Université de Calgary gère cette activité pancanadienne.

P a r t e n a r i a t s  c a n a d i e n s



Il faut que les pays du Sud se donnent une masse critique de chercheurs

expérimentés et dûment formés pour assurer le développement durable

et équitable dans les régions. Les Canadiens, de leur côté, doivent savoir

manier les questions du développement international. Le programme

Formation et bourses du  répond à ces objectifs.

L E  B I L A N

→   Le  subventionne  ( Leadership en environnement et en développement ), un programme qui veut créer un

réseau mondial de leaders aptes à intégrer les questions d’environnement et de développement à leurs activités quotidiennes.

, qui s’étale sur deux ans, s’adresse à des professionnels en cours de carrière qui habitent aussi bien le Canada que la

Chine, l’Indonésie et le Mexique, entre autres pays en développement.

→   Depuis près de vingt ans, le  a mis au point des programmes de formation personnelle et professionnelle des

jeunes du Canada et des pays du Sud. Ces programmes — Jeunes chercheurs canadiens, Gemini, Periscoop, les stages du

Centre et la Bourse John G. Bene — ont accru la prise de conscience envers le développement international chez les jeunes

tout en ouvrant la voie à leur participation future au développement.

→   Le  soutient également les études de 1er cycle d’environ  chercheurs du Sud qui se spécialisent dans des domaines

liés aux projets du Centre.

F o r m a t i o n  e t  b o u r s e s



Comme agence vouée au développement durable et équitable, le 

s’efforce d’intégrer le concept de la différence entre les sexes dans ses

activités.

L E  B I L A N

→   Le réseau Once and Future Action — un groupe de   internationales préoccupées par le rôle de la femme face

à la science et à la technologie — a bénéficié de l’aide du  dans ses préparatifs en vue de la Conférence mondiale des

Nations Unies sur la femme tenue à Beijing. En organisant un forum et en mettant sur pied un pavillon, le réseau a présenté

une vision de la science et de la technologie où le développement durable occupe la première place et où les compétences

et la contribution propres des femmes en ces domaines sont reconnues.

→   L’aide du  a permis à plusieurs chercheuses du Canada et des pays du Sud de participer à un forum organisé par

l’Association des femmes en développement ( ). Les participantes ont fait le bilan des progrès accomplis par les Plate-

formes d’action esquissées lors de la Conférence de Beijing. Le forum a aussi raffermi les liens entre les praticiens du dévelop-

pement, les décideurs et les universitaires qui sont des partisans actifs de la participation féminine aux affaires du monde.

→   Des Tanzaniens travaillent aux côtés d’un éducateur autochtone canadien à élaborer un programme d’études secon-

daires sur l’écologie pastorale fondé sur l’égalité des sexes. Le programme est basé sur les connaissances et les traditions

indigènes se rapportant aux ressources naturelles locales. Ce projet s’inscrit dans une activité élargie du  qui documen-

tera le savoir indigène et en fera la pierre angulaire d’une stratégie de gestion et de conservation des ressources locales.

R ô l e  d e s  s e x e s  e t  d é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e



Les leçons du passé sont essentielles si on veut planifier l’avenir d’une

organisation. Les systèmes d’évaluation du  projettent une lumière

plus nette sur le fonctionnement du développement. Les résultats des éva-

luations aident à rationaliser les programmes et à affiner leur gestion.

L E  B I L A N

→   En , le  complétait une étude sur les chargés de projets qui évaluait les efforts du Centre pour raffermir les

capacités de recherche des pays du Sud. On a interrogé un échantillon représentatif des   responsables de projets que

le Centre a subventionnés depuis ses débuts ( voir quelques-uns des résultats en page  ).

→   Quatre autres évaluations stratégiques étaient également lancées en . Deux études se penchaient sur l’exécution

des programmes : l’une ciblait les projets en coopération, qui totalisent une somme de , millions de dollars en  ans ;

l’autre examinait les réseaux de recherche. La troisième évaluation portait sur la recherche participative, une méthodologie

utilisée dans plus de  projets totalisant environ  millions de dollars. La quatrième évaluation résumait les résultats des

recherches subventionnées par le  sur le  et le sida, d’une valeur de , millions de dollars.

→   La capacité du  de contrôler sa performance institutionnelle et d’établir des rapports s’est accrue avec la mise en

place d’une banque de données sur l’achèvement des projets, d’une part, et d’une structure de rapports d’étapes émanant

des initiatives de programmes et des secrétariats, d’autre part.

→   Le rapport annuel d’évaluation présenté au Conseil des gouverneurs mettait en lumière trois composantes jugées cons-

tructives de l’approche du  face au renforcement des compétences : son attitude positive et souple envers les concepts

de recherche novateurs ; son soutien au leadership des pays du Sud s’agissant de la planification et de l’exécution des calen-

driers de recherche ; la valeur ajoutée par le Centre aux initiatives scientifiques du Sud sous forme de soutien technique, de

nouvelles méthodes de recherche et de réseautage international.

É v a l u a t i o n



Nombre de regroupements et d’individus sont intéressés par le dévelop-

pement international. Ils sont en quête d’une information fiable et à jour

sur l’évolution des recherches en ce domaine. Le Service d’information

sur la recherche fournit de tels renseignements.

L E  B I L A N

→   Par l’intermédiaire d’un site établi sur le World Wide Web du réseau Internet, le Service d’information sur la gestion

de la recherche présente au public ses banques de données. À la suite d’ententes avec des universités et des établissements

de recherche à travers le monde, le  donne accès à plusieurs banques, certaines provenant d’agences inter- nationales.

Mentionnons entre autres le Service de bases de données sur le développement ( qui présente les catalogues informatisés

des collections de la Bibliothèque de recherche du Centre ) et  ( une banque de renseignements sur les projets de

recherche du Centre et de cinq autres agences qui subventionnent des activités de recherche ).

→   

 

, une banque de milliers de diapositives récentes émanant des projets du , est accessible au grand public.

Le Centre offre aussi les services de recherche, de duplication et de tirage d’épreuves couleur. ( On peut accéder à 

par Internet. )

→   Le Service d’information offre aussi l’accès à d’autres sites d’intérêt sur Internet. On peut en faire l’expérience en

visitant, sur le www, la page d’accueil de la Bibliothèque du Centre sous la mention « Le monde sur Internet ».

I n f o r m a t i o n  s u r  l e  d é v e l o p p e m e n t



Le  est fort sollicité par le grand public canadien, les médias, les

membres du Parlement, la communauté universitaire et le milieu des

, ainsi que par le secteur privé. Fidèle à son obligation de rendre

compte et à son rôle d’organisme financé par les fonds publics, le Centre

donne pleinement accès à l’information par l’entremise de ses pro-

grammes d’Affaires publiques et de Publications.

L E  B I L A N

→   À la suite de l’intérêt manifesté par le grand public envers ses activités, le  a aménagé un site sur le World Wide

Web ( www.idrc.ca/corp/findex.html ). Le site fait un survol des programmes et des services du Centre, donne accès aux

banques qu’il tient à jour et permet d’accéder à d’autres agences de développement. Le site présente aussi des résultats de

recherche regroupés en modules d’information.

→   Les Éditions du  ont publié  nouveaux titres en . L’autre développement, un rapport du Groupe sur l’égalité

des sexes demandé par les Nations Unies fait des recommandations pour favoriser l’accès équitable, par les femmes et par les

hommes, aux avantages attendus de la science et de la technologie. Building a New South Africa forme une série de quatre

volumes sur la contribution du  et du Canada à la reconstruction de l’Afrique du Sud. Return to Resistance plaide pour

le recours à l’amélioration génétique des plantes, une technique séculaire de sélection végétale qui réduit l’usage des pesticides.

→   Pour mieux marquer son e anniversaire, le  a voulu souligner l’engagement et l’effort des scientifiques du Sud

en publiant Vents du Sud et En direct. De plus, plusieurs chercheurs ont reçu un certificat de reconnaissance signé par le

premier ministre du Canada. La remise des certificats, qui s’est tenue dans les pays respectifs des récipiendaires, a attiré

l’attention des médias sur les travaux souvent méconnus mais toujours importants des scientifiques locaux.

→   Un symposium a réuni les anciens gouverneurs du  avec les membres de l’actuel Conseil pour discuter de la

contribution que le Centre a apportée au développement depuis sa création, ainsi que des défis qu’il devra relever dans

l’avenir. Walter Kamba, doyen de la faculté de droit de l’Université de Namibie, et Gelia Castillo, professeure émérite en

I n f o r m a t i o n  s u r  l e  C R D I



sociologie rurale à l’Université des Philippines, ont mis en évidence les réalisations du  et le vent de restrictions finan-

cières qui balaie le monde entier. Ils ont réclamé que la recherche pour le développement soit encouragée non pas comme

un acte de charité mais comme un investissement dans l’avenir de la planète.

→   Les Éditions du  ont déposé sur Internet toute la collection Focus qui regroupe des documents techniques des-

tinés à des spécialistes. En offrant ainsi une version électronique de ces documents, le Centre raccourcit le délai traditionnel

d’attente des résultats et accroît du même coup leur pertinence.



S e c r é t a r i a t si n t e r n a t i o n a u x



Le  joue souvent un rôle de catalyseur quand il s’agit de rassembler les

ressources humaines et financières que nécessite la poursuite de recherches

à long terme sur un problème particulier du développement. La plupart des

secrétariats, qui possèdent leur propre comité de direction, sont établis pour

faciliter le contact avec les donateurs et assurer la poursuite des recherches

pertinentes. Ces secrétariats illustrent la capacité du  d’inciter d’autres

donateurs à investir dans des projets qui, autrement, ne verraient pas le jour.

En mettant en commun leurs ressources limitées, tous les partenaires s’asso-

cient au succès des travaux scientifiques qu’ils soutiennent financièrement.

T I R E R  L E  M A X I M U M  D U  B U D G E T  D E S  S O I N S  D E  S A N T É     Dans son Rapport sur le développement

dans le monde de , la Banque mondiale avançait que les autorités sanitaires locales — au niveau d’un district par

exemple — sont mieux placées pour assurer l’amélioration de la santé des populations, et cela à un coût abordable, que les

administrations supérieures du système des soins. Le Projet d’interventions essentielles en santé (  ) met à l’essai la

faisabilité de cette nouvelle approche et évalue son impact sur la planification et la mise en œuvre des soins au niveau local.

Les autorités doivent opter pour une liste restreinte d’interventions basées sur la capacité de résoudre les plus urgents

problèmes de santé locaux ; elles doivent ensuite concentrer leurs activités sur ces interventions. Or, si l’hypothèse est

stimulante, il reste à la vérifier.

Au travers du , le  et ses partenaires soutiennent les autorités de deux districts de la Tanzanie pour qu’elles dressent

la liste de leurs principales interventions en se basant sur les statistiques de l’état pathologique des populations et des coûts

des différentes interventions jugées essentielles en de tels cas. Le Centre fournit également aux districts les ressources néces-

saires pour réaliser les activités sélectionnées. Selon ce scénario, il est requis que les autorités locales aient les compétences

tant pour planifier que pour exécuter leur projet. La Tanzanie est l’un des deux pays qui a bien voulu mettre à l’essai l’hypo-

thèse de la Banque mondiale. Si les résultats du programme s’avèrent positifs, les soins de santé auront franchi une nouvelle

étape importante dans les pays du Sud.

P A R T E N A I R E S D U C R D I Agence canadienne de développement international (  ) . Fondation Edna

McConnell Clark . Gouvernement de Tanzanie . Fonds des Nations Unies pour l’enfance (  ) . Banque mondiale .

Organisation mondiale de la santé (  )



B E L L A N E T  :  L E  S I T E  M O N D I A L  P O U R  L E  D É V E L O P P E M E N T     Bellanet entreprend la deuxième

des quatre années prévues lors de la création de cette initiative. Celle-ci encourage l’utilisation des technologies de l’infor-

mation et d’Internet pour permettre aux donateurs d’être plus efficaces face aux contraintes croissantes du financement

et à l’évolution rapides de l’électronique. Bellanet exploite les techniques de l’information comme un outil et Internet comme

un espace de travail permettant aux donateurs de mieux collaborer et aux responsables des projets de mieux coopérer.

Le site de Bellanet sur le web ( http://www.bellanet.org ) est polyvalent : une fenêtre sur les activités de l’initiative et sur ses

collaborateurs ; un forum électronique pour engager le dialogue ( quelquefois avec le grand public ) ; des archives sur les plus

importantes leçons acquises par la communauté du développement ; une liaison pour les donateurs et les partenaires.

L’action de Bellanet ne se limite pas à l’accès aux ressources fournies par les réseaux électroniques. L’initiative concerne aussi

les agences subventionnaires et leurs éventuels bénéficiaires du Sud qui découvrent que le poste de travail électronique fait

partie intégrante du processus de développement. Le succès de Bellanet reposera premièrement sur sa capacité à faciliter la

collaboration entre les agences donatrices et les autorités des projets et, deuxièmement, sur la facilité avec laquelle sa formule

sera adaptée par d’autres consortiums de pays en développement et de donateurs.

P A R T E N A I R E S D U C R D I Agence canadienne de développement international (  ) . Fondation MacArthur .

Direction générale des Pays-Bas pour la coopération internationale . Fondation Rockefeller . Organisation suédoise pour

le développement international (  ) . Programme des Nations Unies pour le développement (  )

C A N A D A - M O N D E : U N E  M Ê M E  G E S T I O N  F O R E S T I È R E     Les forêts comptent parmi les plus impor-

tants écosystèmes de la Terre. Ils sont aussi une importante source de la richesse du Canada. Il n’est donc pas étonnant

que les Canadiens aient saisi l’occasion qui leur était donnée au Sommet de la Terre de  pour annoncer la création d’un

Programme international de forêts modèles. Ce programme s’inspire du succès remporté par le Programme canadien de

forêts modèles, l’un des premiers au pays à présenter une nouvelle vision sur la gestion de ces ressources. Le Réseau interna-

tional de forêts modèles veut étendre cette réussite au monde entier : on a déjà identifié des sites dans l’État de Pahang, en

Malaisie, dans la péninsule de Yucatán, au Mexique, et dans l’est de la Russie. Chaque forêt modèle est confiée à un partena-

riat local d’industries, de groupes environnementaux, d’associations communautaires, de peuples autochtones et de divers

paliers gouvernementaux. Tous travaillent en coopération pour inventorier les litiges concernant l’usage des ressources.

P A R T E N A I R E S D U C R D I Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international du Canada . Service

canadien des forêts . Agence canadienne de développement international (  )

 

‡



A S S O C I E R  L ’ É C O N O M I E  À  L’ E N V I R O N N E M E N T     Le Programme d’économie environnementale pour

l’Asie du Sud-Est (  ) a été lancé en mai  pour encourager la formation et la recherche économiques en matière

d’environnement et de ressources. L’ offre des bourses d’études et des subventions à des scientifiques du Sud-Est

asiatique qui travaillent sur place. En plus d’un appui financier, le programme propose des personnes ressources, de la docu-

mentation spécialisée, des débouchés pour la publication des résultats des travaux et la possibilité d’entreprendre des études

comparatives entre les pays membres.

Le programme de recherche a pour principal objet la gestion interne des coûts externes. Les pays s’intéressent de plus en

plus à freiner la dégradation des ressources et la pollution en voyant à ce que les agents économiques soient tenus respon-

sables de la totalité des coûts — économiques, sociaux et environnementaux — de leurs activités. Mais bien des questions

n’ont pas encore reçu de réponses : par exemple, quel est le coût économique réel des dommages écologiques causés par une

activité donnée ?

L’intention d’ est de former un noyau de scientifiques apte à soutenir les décideurs locaux qui veulent identifier

et évaluer les équilibres à sauvegarder entre les visées environnementales et les réalités économiques — y compris le choix

entre les forces du marché et la réglementation directe — pour sauvegarder les ressources naturelles.

P A R T E N A I R E S D U C R D I Agence suédoise de coopération en recherche avec les pays en développement (  ) .

Agence danoise de développement international (  ) . Programme des Nations Unies pour le développement

(  ) . Agence canadienne de développement international (  ) . Administration britannique du développement

outre-mer (  ) . Agence suédoise pour le développement international (  ) . Norsk Hydro

L A  S C I E N C E  A U  S E R V I C E  D E  L A  S O C I É T É     La technologie poursuit son long et puissant travail de

transformation de la société. Les pays en développement trouvent souvent qu’il est difficile de prendre des décisions éclairées

sur la technologie et son application parce qu’ils manquent d’information sur leurs propres besoins. Le réseau des Études

africaines sur les politiques technologiques ( ) a justement pour objectif de renforcer la capacité des institutions à gérer

le développement technologique. Grâce à une équipe de chercheurs qui se penche sur les questions soulevées par la science

et la technologie, le réseau offre aux décideurs et aux utilisateurs des résultats de recherche les connaissances et les instru-

ments dont ils ont besoin pour prendre des décisions fondées.

P A R T E N A I R E S D U C R D I Corporation Carnegie . Fondation Rockefeller

D E  B A M B O U  E T  D E  R O T I N     Le bambou est l’une des plantes les plus polyvalentes qu’on connaisse. N’a-t-elle

pas rendu de nombreux services à toutes les civilisations de la planète depuis des millénaires ? Environ , milliards de

‡
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personnes — des pauvres pour la plupart, habitant les villages du Sud — dépendent du bambou aux multiples usages qui

leur procure un gagne-pain. Le rotin, de son côté, sert à manufacturer des pièces variées de mobilier et d’artisanat. Bambou

et rotin représentent ensemble une valeur commerciale de  milliards de dollars américains. Le  a constaté l’importance

de ces deux produits non ligneux pour le monde en développement et c’est ainsi qu’est né le Réseau international sur le bam-

bou et le rotin (  ). Les principales activités du réseau portent sur la conservation et la gestion des forêts tropicales où

vivent la plupart des espèces de bambou et toutes les espèces de rotin. Par l’intermédiaire des projets qu’il inspire, l’

tente de freiner le déclin rapide de la biodiversité des forêts en offrant la possibilité de remplacer les produits ligneux.

P A R T E N A I R E S D U C R D I Fonds international de développement agricole (  ) . Institut international des

ressources phytogénétiques (  ) . Programme des Nations Unies pour le développement (  ) . Administration

britannique du développement outre-mer (  ) . Gouvernement des Pays-Bas . Organisation des Nations Unies pour

l’alimentation et l’agriculture (  )

L                  

Certains secrétariats, comme l’, sont des réseaux établis depuis longtemps. De tels réseaux et les connaissances qu’ils

sèment à tout vent constituent une composante majeure de la fonction que s’est donnée le , depuis sa création, de

renforcer les compétences scientifiques. Avec le temps et l’expérience, on a pu faire la liste des atouts du réseautage.

→

 

Les atouts

→ briser l’isolement, notamment celui de scientifiques travaillant en des points

du globe mal équipés pour la recherche ;

→ compiler les ressources nécessaires pour aborder un domaine particulier ;

→ coordonner l’utilisation des instruments de recherche dans une région donnée ;

→ réduire le recoupement des tâches et augmenter l’efficacité des ressources

humaines et financières ;

→ élargir l’éventail national du savoir et de l’expérience ;

→ permettre des économies d’échelle ;

→ prêter une plus grande attention aux projets multinationaux, leur donnant ainsi

la plus grande envergure possible ;

→ éviter que des résultats majeurs de la recherche soient mis aux oubliettes ;

→ accroître la possibilité de faire des percées méthodologiques en élargissant le 

cercle de l’expérience ;

→ transférer aux membres des informations tant sur le contenu de la recherche que

sur la méthodologie utilisée.



La valeur réelle d’une organisation se mesure à la qualité des personnes qu’elle attire vers elle. Peu d’organismes peuvent se

réclamer d’une expérience aussi riche et de ressources humaines aussi polyvalentes que le . Le Centre est dirigé par un

Conseil des gouverneurs d’envergure internationale : onze Canadiens renommés et dix experts venant d’autres pays.

Le personnel du  reflète les différentes collectivités que dessert l’organisation. En plus de représenter  pays et de

parler  langues, il a accumulé des centaines de diplômes universitaires. Les gouverneurs et le personnel du Centre sont

vraiment les dignes ambassadeurs du Nord et du Sud.

C O N S E I L D E S G O U V E R N E U R S

L’H F MD,

Présidente, Conseil des gouverneurs, Ottawa, Canada

Ancien membre du Parlement et ancienne ministre

K A. B, président, , Ottawa, Canada 

Expert en développement et ancien haut fonctionnaire de la

diplomatie canadienne

H B, Ottawa, Canada

Homme d’affaires et ancien membre du Parlement

J J. B, Santiago, Chili

Secrétaire général, bureau du premier ministre du Chili

A J. B, Jubeiha, Jordanie

Professeur d’anglais, Université de Jordanie, conseiller auprès du roi

Hussein et ancien ambassadeur de la Jordanie au Royaume-Uni

S C, Bangkok, Thaïlande

Conseillère spéciale auprès du premier ministre de la Thaïlande

sur les quest ions relatives aux femmes, aux enfants, à la jeunesse,

à l’éducation et au développement social

J C-O’H, Ottawa, Canada

Présidente et chef de la direction, Stentor Telecom Policy Inc.

( société canadienne de télécommunication )

S

B A. F, QC, Calgary, Canada

Avocat, fiscaliste et partenaire principal, Felesky Flynn Barristers

J E. F, Toronto, Canada

Professeur de psychologie, Université de Toronto

J G, Montréal, Canada

Président, Hatch & Associés, Inc., et ingénieur ayant acquis 

une expérience nationale et internationale dans le 

développement économique, la gestion des ressources 

naturelles et l’environnement

N G, Kifissia, Grèce

Vice-président, Musée d’histoire naturelle Goulandris

J K. G, Toronto, Canada 

Président, Table ronde de l’Ontario sur l’environnement 

et l’économie et ancien président et chef de la direction,

Quaker Oats

D S. K, Montréal, Canada

Avocat et conseiller juridique, Stikeman, Elliott, avocats et

conseillers juridiques

H L, Ottawa, Canada

Présidente, Agence canadienne de développement international
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C A D R E S S U P É R I E U R S

K A. B, président

Expert en développement et ancien diplomate canadien

R J. A, vice-président, Ressources,

et directeur des finances

Monsieur Audet a accumulé une vaste expérience dans les

secteurs public et privé

P B, vice-président, Affaires institutionnelles

Expert en développement et ancien directeur général de l’Agence

canadienne de développement international

S

C P, vice-présidente, Programmes

Économiste, membre permanent du Conseil économique du

Canada, ancienne directrice de la recherche et ancienne directrice

de la section montréalaise de l’Institut CD Howe

J V, gestionnaire de la recherche

Anthropologue et expert dans les domaines de l’agriculture

durable, de la sécur ité alimentaire, des minorités indigènes et 

de la biodiversité.

M   M H, Mexico, Mexique

Directeur général, Fondo de Cultura Económica,

et ancien président du Mexique

I F. M-C, Johannesburg, Afrique du Sud

Président, Conseil de la South African Broadcasting Corporation

J-G P, Québec, Canada

Président et chef de la direction, Institut national d’optique,

ancien président de l’Université Laval et ancien chef de la

direction, Laurentienne Vie Inc.

V R, New Delhi, Inde

Professeur émérite, département de pathologie, All-India Institute

of Medical Sciences, médecin et chercheur médical

S S R, Guyana

Coprésident, Commission indépendante sur les problèmes de

développement international et ancien secrétaire général du

Commonwealth

M-A S, Dakar, Sénégal

Directrice, Division Afrique, Fonds des Nations Unies 

pour la population

O S, Vancouver, Canada

Professeur de géographie et vice-président associé à la recherche,

Sciences humaines, sciences sociales et initiatives

interdisciplinaires, Université de la Colombie-Britannique

D I R E C T E U R S R É G I O N A U X

G B, Afrique centrale et occidentale

Vulgarisateur agricole, autrefois à l’Union des producteurs de grains.

F K, Moyen-Orient et Afrique du Nord

Pédologue et ancien professeur, Université d’Alexandrie

E M. R, Afrique orientale et australe

Ancienne chercheuse universitaire, Centre for Developing Area

Studies, Université McGill, Montréal, Canada

R W. S, Asie

Ancien économiste principal, Gouvernement du Kenya

X

A D T, Amérique latine et Antilles

Ancien directeur général, Lester B. Pearson Institute for

International Development, Université Dalhousie,

Halifax, Canada

M V A, Afrique australe

Ancien consultant et responsable d’études de marché,

Investment and Hotel Consultants Inc.



Q Pourquoi devrait-on investir de l’argent dans la recherche en faveur des pays en développement alors que le Canada

traverse une période de restrictions financières ?

R En accord avec son mandat, le  appuie le développement en renforçant la capacité de recherche dans les pays

du Sud. Toutefois, les activités du Centre sont bénéfiques aux Canadiens ; certains avantages sont directs. Des études

menées en Chine sur le canola ont sélectionné des souches résistantes aux maladies de cette plante au Canada, ce qui

a permis d’accroître de  % nos propres rendements ! ( Pour plus de détails et d’autres exemples, voir p. , –,

, , –. )

Il existe aussi des bénéfices indirects. Ainsi, les programmes de sensibilisation à l’environnement et à la conservation

lancés dans les pays du Sud font que notre planète devient plus sécuritaire, plus vivable encore. Quand la santé se

porte bien à l’étranger, cela réduit les dangers de transmission des maladies au Canada. Et malgré les contraintes éco-

nomiques en vigueur au pays, les Canadiens ont exprimé dans plus d’un sondage leur désir de voir leur gouvernement

participer à la construction d’un monde meilleur. Ils ont bien compris que la frontière entre les intérêts du Canada

et les intérêts des autres pays n’est pas aussi étanche que jadis. ( Pour en savoir plus sur les projets du , voir

101 technologies. Pour le Sud par le Sud ou visiter le site http://www.idrc.ca/corp/findex.html )

Q Le  est-il exempté des restrictions budgétaires imposées à la plupart des entités gouvernementales au Canada ?

R Après deux décennies d’accroissement plus ou moins soutenu, la subvention parlementaire du  a été réduite

d’environ  % en chiffres absolus au cours des six dernières années. Le Centre a réussi à surmonter cette situation

avec brio : il a réduit son budget de fonctionnement de  % en chiffres absolus ; les coûts administratifs sont passés

de  à  % du budget des dépenses ; le personnel a connu une réduction de  %.

Q Que peut faire le  pour ne plus dépendre comme avant des contribuables canadiens ?

R Le Centre s’affaire à diversifier la provenance des fonds qu’il reçoit. Bien que la subvention du Parlement demeure

sa principale source de recettes, le  profite aujourd’hui des réseaux qu’il a bâtis depuis  ans pour générer de

plus en plus de revenus. À l’occasion de certains projets, il reçoit jusqu à   pour chaque dollar qu’il investit. ( Pour

plus de détails sur le programme de production de recettes, voir p.  et . )

Q Est-ce que le  est assujetti à la politique étrangère du Canada et à la Loi sur l’administration financière ?

R Le  n’est pas lié en théorie par la politique étrangère canadienne. En pratique, toutefois, il y adhère dans toutes

ses activités. Mais l’autonomie particulière dont jouit le Centre lui permet de jeter des ponts lorsqu’il n’apparaît pas

opportun, pour des raisons politiques, que le gouvernement canadien s’engage officiellement.

V o u s  a v e z  d ’ a u t r e s  q u e s t i o n s ?



De même, le  n’est pas assujetti à la Loi sur l’administration financière, mais il ne la respecte pas moins étroi-

tement. Sa gestion est périodiquement scrutée par le vérificateur général du Canada. De plus, le Centre rend compte

annuellement au Parlement de ses activités. Le Rapport annuel ‒ du  a reçu le prix d’excellence remis

par le vérificateur général du Canada ; le rapport a été jugé le meilleur parmi tous ceux déposés par les petites

sociétés d’État.

Q Le  apporte-t-il son soutien aux chercheurs et aux institutions du Canada ?

R Près de  % des activités du Centre sont menées de concert par des institutions du Canada et des pays du Sud. Si

l’élaboration des projets est entre les mains des chercheurs des pays en développement, des établissements cana-

diens y sont fréquemment associés comme partenaires. Le  a tissé des liens innombrables entre la communauté

universitaire, les  et l’entreprise privée, au Canada comme à l’étranger. Il crée des possibilités uniques de coentre-

prise, de partenariat et de partage des connaissances. ( Voir p.  sur le programme de partenariat canadien. )

Q Quelle instance est ultimement responsable du rendement du  ? Existe-t-il un Conseil d’administration ? Qui

choisit ses membres ? Quelle est la durée de leur mandat ?

R Le leadership et l’orientation des politiques du Centre proviennent de son Conseil des gouverneurs. Ceux-ci sont

choisis sur la base de leur réputation par le gouverneur en conseil, sur avis du ministre des Affaires étrangères. Leur

mandat est de quatre ans. Parmi les gouverneurs d’hier et d’aujourd’hui, mentionnons Lady Barbara Ward-

Jackson, Ted Schultz ( prix Nobel d’économie ) et Sir Shridath Ramphal ( ex-secrétaire général du Commonwealth ).

La majorité des gouverneurs, y compris le président du Conseil, sont des citoyens canadiens. Les autres sont

originaires d’autres pays, notamment des pays en développement.

Q Les activités de l’ et du  ne sont-elles pas les mêmes ? En quoi diffèrent ces organisations ? Comment

coopèrent-elles ? Échangent-elles des représentants ?

R Le  finance des travaux de recherche à long terme et assure le risque propre à de telles activités, alors que

l’ applique les résultats des chercheurs. L’Agence a souvent procuré des fonds pour mettre en application des

résultats de recherches subventionnées par le Centre. Il n’existe donc pas de chevauchements et les deux organismes

ont collaboré étroitement à certains projets, chacune selon ses compétences particulières. À la suite d’une décision

du gouverneur en conseil, le président de l’ est membre du Conseil des gouverneurs du  ; l’, de son

côté, n’est pas régie par un tel Conseil.



S U R L ’ I N T E R N E T

World Wide Web : http//www.idrc.ca/corp/findex.html
Gopher : gopher.idrc.ca
Telnet : ddbs.idrc.ca →  accès direct aux catalogues et aux bases de données de la Bibliothèque

Courrier : info@idrc.ca →  renseignements généraux
reference@idrc.ca →  service de référence de la Bibliothèque
order@idrc.ca →  commande de livres
pub@idrc.ca →  renseignements sur les publications du 
mag@idrc.ca →  correspondance adressée au magazine hebdomadaire en direct, Le  Explore

S I È G E S O C I A L

BP 
Ottawa ( Ontario )
Canada  

Adresse municipale :
, rue Albert
Ottawa ( Ontario )
Canada  
Tél. : ⁽  ⁾ -
Téléc. : ⁽  ⁾ -

A S I E

Bureau régional de l’Asie
Tanglin PO Box 
Singapour 
République de Singapour

Adresse municipale :
RELC Building, e étage
 Orange Grove Road
Singapour 
République de Singapour
Tél. : ⁽  ⁾ -, -, -
Téléc. : ⁽  ⁾ -

@ : rspence@idrc.org.sg

Bureau de l’Asie du Sud
 Jor Bagh
New Delhi 
Inde
Tél. : ⁽ - ⁾ -//
Téléc. : ⁽ - ⁾ -

@ : postpe@idrc.ca

Bureau du Cambodge
House No. 
Street 
Phnom Penh
Cambodge
Tél./téléc. : ⁽ - ⁾ -

@ : idrccambodia@forum.org.kh

A F R I Q U E

Bureau régional de l’Afrique 
orientale et australe
PO Box 
Nairobi
Kenya

Adresse municipale :
N.B. Tout courrier doit être adressé 

au directeur régional.

Liaison House, e et e étages
State House Avenue
Nairobi
Kenya
Tél. : ⁽ - ⁾ /, /,

/, /, /, 
Téléc. : ⁽ - ⁾ 

@ : chunja@idrc.ca

Bureau régional du Moyen-Orient 
et de l’Afrique du Nord
BP  Orman
Giza, Le Caire
Égypte

Adresse municipale :
, square Amman, e étage
Dokki, Le Caire
Égypte
Tél. : ⁽ - ⁾ -/////
Téléc. : ⁽ - ⁾ -

@ : aiskande@idrc.ca

Bureau régional de l’Afrique australe
PO Box 
WITS 
Afrique du Sud

Adresse municipale :
Braamfontein Centre, e étage
 Jorissen Street
Braamfontein, Johannesburg 
Afrique du Sud
Tél. : ⁽ - ⁾ -
Téléc. : ⁽ - ⁾ -

@ : mpillay@idrc.ca

Bureau régional de l’Afrique 
centrale et occidentale
BP , CD Annexe
Dakar
Sénégal

Adresse municipale :
Avenue Cheikh Anta Diop
Angle Boulevard de l’Est
Dakar
Sénégal
Tél. : ⁽  ⁾ , 
Téléc. : ⁽  ⁾ 

@ : kndiaye@idrc.ca

A M É R I Q U E L A T I N E
E T A N T I L L E S

Bureau régional de l’Amérique 
latine et des Antilles
Casilla de Correo 
Montevideo
Uruguay

Adresse municipale :
PZA. Cagancha , Piso 
 Montevideo
Uruguay
Tél. : ⁽ - ⁾ --/, --/
Téléc. : ⁽ - ⁾ --

@ : arichero@idrc.ca
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I N T R O D U C T I O N

Le contexte politique et budgétaire dans lequel a évolué le 

 

 au cours de l’exercice

financier ‒ a été marqué par des défis à court et à long termes. Le milieu politique

insistait toujours pour que les agences bénéficiant d’un financement public démontrent le

bien-fondé de leur mandat et l’efficacité de leur gestion.

Dans ce même contexte budgétaire, le crédit parlementaire ( subvention ) du Centre a été

réduit à , millions de dollars, soit , millions de dollars de moins que pour l’exercice

financier ‒. Ce crédit est même inférieur à celui qui avait été alloué au  il y a

dix ans. Si on tient compte de l’inflation, la subvention parlementaire se compare à celle

que recevait le Centre au début des années . Le montant du crédit alloué au  en

‒ devrait se rapprocher de celui de ‒.

Le dernier budget fédéral prévoit abaisser les sommes destinées à l’aide internationale pour

‒ et pour ‒, ce qui devrait avoir des conséquences sur les activités du Centre.

Toutefois, la portée de ces réductions demeure inconnue pour l’instant.

Au cours de l’exercice financier considéré, le  a donc été tenu de prendre en compte les

priorités suivantes :

 

→ accroître ses efforts pour produire des recettes et les diversifier ;

→ raffiner davantage les objectifs visés par le programme du Centre ;

→ rationaliser les structures et la gestion du .

La direction et le Conseil du  avaient déjà pris note, il y a cinq ans, que le Centre ne

devait plus compter entièrement sur les contribuables canadiens pour soutenir finan-

cièrement toutes ses activités. Sa stratégie de production et de diversification des recettes

identifiait alors trois secteurs clés offrant le meilleur potentiel pour générer des revenus

supplémentaires :

→ le cofinancement, c’est-à-dire l’aide apportée par d’autres agences subventionnaires ;

ce soutien compose la majorité des fonds que le Centre a recueillis à ce jour ;

→ les contrats de recherche pour lesquels le  peut s’appuyer sur les multiples compé-

tences de son personnel de même que sur ses nombreuses années d’expérience dans la

recherche sur le développement pour gérer des projets au nom d’autres agences ;

→ la collecte de fonds auprès de sources philanthropiques, qui offre de grandes possibi-

lités mais exige de  à  mois de préparation.

En même temps qu’il s’efforce de générer de nouveaux revenus, le Centre a entrepris une révi-

sion serrée au niveau de la mise en œuvre de son programme, de sa structure administrative

et de ses coûts d’exploitation. Il s’agit du deuxième examen du genre au cours des cinq

dernières années. Le Centre entend ainsi réduire ses coûts d’exploitation de , millions de

dollars d’ici à ‒ grâce au recouvrement des coûts, d’une part, et à la diminution de

ses coûts réels, d’autre part.



C’est en ce sens que les six anciennes divisions du Centre ont été fusionnées en trois nouvelles

directions : Programmes, Ressources et Services institutionnels. Ce changement s’accom-

pagne d’une réduction du nombre d’employés qui passe de  en ‒ à  à la fin

de ‒, soit une diminution de  personnes (  % ). À la fin de ‒, le Centre

aura coupé ses frais d’exploitation de  millions de dollars par rapport à l’exercice ‒.

La rationalisation mise en place l’an dernier a eu deux résultats majeurs à court terme.

D’abord, pour se conformer aux normes comptables généralement reconnues, il était néces-

saire de comptabiliser tous les coûts de la restructuration, réels ou prévus, au cours de l’année

courante. Une provision de , millions de dollars était alors constituée en ‒ pour

couvrir ces frais anticipés. En second lieu, la révision et la restructuration mises en œuvre

au cours de la première moitié de l’année ont ralenti les opérations. Deux résultats majeurs

en ont découlé :

→ la proportion de projets approuvés dans la toute première partie de l’année a été plus

faible que prévu, ce qui explique que les dépenses de recherche pour le développement soient

inférieures de , millions de dollars par rapport aux prévisions ;

→ les dépenses d’exploitation ont continué de baisser tout en augmentant légèrement en

comparaison avec les dépenses de programme.

E x p o s é  f i n a n c i e r

L ’              ‒            

→   Le crédit parlementaire ( subvention ) de 

 

, millions de dollars pour ‒

représente une réduction de , % par rapport au montant reçu en ‒.

→   Une provision de , millions de dollars a été constituée au cours de l’exercice

pour éponger les coûts de la restructuration du Centre.

→   Malgré le ralentissement occasionné au cours de l’année par la restructura-

tion, le Centre a enregistré une légère augmentation des revenus tirés des contrats de

recherche par rapport à l’exercice ‒.

→   Le Centre a réussi à couper ses dépenses courantes d’exploitation de quelque

3 millions de dollars.

→   La faible proportion de projets approuvés au cours de la première partie de

l’année, tant pour le programme régulier que pour les activités entourant les contrats

de recherche, ont entraîné une baisse des dépenses de programme plus prononcée

que prévu.

→   L’administration générale ( y compris les coûts recouvrés ) a accaparé  % du

total des dépenses.

→   La phase de dévelopement de  étant achevée, ses activités en tant que

secrétariat du  ont pris fin comme prévu. L’actif et le passif ont été transférés

à  Developement Corporation ( qui a emménagé dans de nouveaux locaux ).



R E V E N U S

Les revenus totaux de ‒ se sont élevés à , millions de dollars, traduisant ainsi

une diminution de , millions par rapport au montant de , millions de l’exercice précé-

dent ( tableau  ). Cette somme comprend le crédit du Parlement de , millions de dollars

auxquels s’ajoutent les contrats de recherche d’une valeur de , millions, des intérêts crédi-

teurs de , millions et d’autres sources de revenus pour un montant de , million. Les

autres revenus proviennent de sources variées dont la vente de publications et de logiciels.

La figure  illustre les succès remportés à ce jour par le Centre dans la diversification de ses

revenus pour pallier la baisse du crédit du Parlement.

Le crédit parlementaire de , millions de dollars pour ‒ représentait une réduc-

tion de , millions ( , % ) par rapport à l’exercice précédent. Face à un tel défi, la direction

du Centre a décidé d’accroître et d’affiner davantage ses efforts pour explorer de nouvelles

avenues vers la diversification de ses sources de revenus. L’augmentation des ressources du

Centre est au cœur d’une stratégie jugée essentielle pour compenser la réduction du crédit

parlementaire. En ‒, le  devrait recevoir une subvention de , millions de

dollars.

Les revenus tirés des contrats de recherche équivalent au coût des activités gérées pour le

compte d’autres donateurs. En ‒, ces revenus sont de , millions de dollars, une

hausse légère par rapport aux , millions réalisés en ‒, d’une part, mais inférieure

aux , millions prévus pour ‒, d’autre part. En ‒, le Centre prévoit à ce

poste des rentrées de , millions de dollars.

Les intérêts créditeurs ont atteint , millions de dollars, dépassant le montant de , million

enregistré en ‒. En ‒, les intérêts créditeurs devraient être de  millions

de dollars.

Les autres revenus s’élèvent à , million de dollars, en baisse d’environ , million par

rapport à ‒. Pour ‒, le Centre prévoit à ce poste un montant de , million.

E x p o s é  f i n a n c i e r

– –

   
    
   ( % )  ⁽ % ⁾

 

Revenus totaux 125 500 $ 115 701 $ -7,8 % 131 126 $ -11,8 %

Subvention parlementaire 96 100 96 100 0,0 111 908 -14,1

Projets de contrats de recherche 26 590 16 547 -37,8 16 254 1,8

Revenus de placement 2 010 2 562 27,5 2 322 10,3

Autres revenus 800 492 -38,5 642 -23,4

 

Figure 1

Revenus d’origine non parlementaire :
1991–1992 à 1995–1996

Placements et autres revenus

Contrats de recherche
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Tableau 1

Revenus ( 000 $ ) en
1995–1996 et 1994–1995



E x p o s é  f i n a n c i e r

D É P E N S E S

Les dépenses ( y compris les coûts de la restructuration ) totalisaient , millions de dollars,

un montant en baisse par rapport aux  millions enregistrés lors de l’exercice précédent et

nettement inférieur aux prévisions ( tableau  ). La plus forte diminution est celle des

dépenses de recherche pour le développement, soit une réduction de , millions par

rapport aux prévisions. Cette baisse s’explique avant tout par le faible taux d’activité de

programme régulier approuvée ( une partie importante du budget de programme n’a été

affectée qu’au cours des trois derniers mois de l’exercice ) et par le petit nombre d’activités

entourant les nouveaux contrats de recherche.

Le Centre est parvenu à réduire ses dépenses d’exploitation de  millions de dollars, ce qui

lui permettra de couvrir en partie les coûts de sa restructuration. Le recouvrement des coûts,

qui s’élève à , million de dollars, est inférieur aux prévisions de  millions, ceci étant dû

à la faible proportion des activités entourant les contrats de recherche.

Comme il a été dit ci-dessus, la direction du Centre estime que le coût total de la restruc-

turation s’élèvera à , millions au cours des deux années à venir. Cette somme comprend

les indemnités prévues pour les employés et d’autres dépenses inscrites dans le programme

spécial de compensation et d’assistance.

Le tableau  illustre la proportion relative aux dépenses de programme et aux dépenses d’ex-

ploitation, par postes principaux et durant les cinq derniers exercices. L’écart entre les deux

variables n’a pas été aussi avantageux qu’en ‒, ce qui s’explique, comme il a été dit,

par le ralentissement des affectations de programme et conséquemment par les conséquences

que cela a entraîné au niveau des dépenses de programme.

– –

   
    
   ( % )  ( % )

Dépenses totales 145 869 $ 121 181 $ -16,9 % 130 030 $ -6,8 %
Activités de recherche 

pour le développement 101 138 77 884 -23,0 89 759 -13,2

Activités liées à la recherche 16 686 15 817 -5,2 17 515 -9,7

Soutien opérationnel de la recherche 11 086 10 498 -5,3 11 046 -5,0

Administration générale 13 539 12 805 -5,4 12 886 -0,6

Coûts recouvrés ( 1 990 ) ( 1 323 ) -33,5 ( 1 176 ) -12,5

Coûts de la restructuration 4 500 5 500 22,2 — —

Fonds d’exploitation 910 — — — —

Tableau 2

Dépenses ( 000 $ ) en
1995–1996 et 1994–1995

– – – – –

Programmes 82 853 95 165 92 544 88 206 88 596
% du total 71,6 73,2 72,4 71,0 69,3

Dépenses d’exploitation 32 828 34 865 35 346 36 011 39 327
% du total 28,4 26,8 27,6 29,0 30,7

Rémunérations et avantages 21 607 22 654 22 519 22 969 25 735

Réinstallation 85 337 372 553 258

Services professionnels et spéciaux 1 112 1 246 1 389 1 415 778

Installation et amortissement 5 770 5 620 5 814 5 761 5 795

Déplacements 2 349 2 786 2 894 2 832 3 405

Communications 1 252 1 271 1 237 1 220 1 307

Autres 1 976 2 127 2 083 2 163 2 264

Coûts recouvrés ( 1 323 ) ( 1 176 ) ( 962 ) ( 902 ) ( 215 )

Total des dépenses ( programmes et exploitation ) 115 681 130 030 127 890 124 217 127 923

N.B. : Les dépenses d’exploitation excluent les coûts de la restructuration de – et de –.

Tableau 3

Rapport entre le financement des programmes
et les dépenses d’exploitation ( 000 $ ) de
1991–1992 à 1995–1996



A       

Les activités de recherche pour le développement reflètent les coûts directs de tous les projets

de recherche scientifique et technique financés par le  dans les pays en développement.

Elles sont au cœur du mandat du Centre. Cette catégorie de dépenses comprend : les acti-

vités de programme telles que définies, élaborées et administrées par des chercheurs du

Sud ; les projets pris en charge par le  et les réseaux internationaux ; les contrats que

le  administre pour le compte d’autres donateurs.

Pour l’exercice se terminant le  mars , les dépenses inscrites à ce poste s’élevaient à

, millions de dollars, soit , % des dépenses totales (en excluant les coûts de la restruc-

turation ). Lors de l’exercice précédent, elles atteignaient , millions de dollars, soit , %.

En ‒, les dépenses à ce poste étaient de , millions en deçà des prévisions. En

‒, le Centre prévoit affecter à ce poste , millions de dollars.

A        

Ces activités comprennent pour l’essentiel le soutien technique de même que les initiatives

liées à la diffusion de l’information, à l’application des résultats de la recherche et au main-

tien d’une bibliothèque spécialisée desservant à la fois la communauté canadienne du déve-

loppement et le personnel du .

Les dépenses relatives aux services techniques comprennent les sommes versées au personnel

de programme dont le rôle est d’aider à l’élaboration de nouveaux projets, de contrôler les

travaux de recherche en cours et de prêter une assistance technique aux bénéficiaires. En

‒, les dépenses pour les services techniques s’élevaient à , millions de dollars,

soit une réduction de , million ( , % ) par rapport aux prévisions de ‒. En

‒, le Centre prévoit réduire encore ces dépenses de , million de dollars pour

atteindre la somme de , millions.

S     

Bureaux régionaux Les bureaux régionaux du  facilitent la création de liens étroits

avec des scientifiques et des chercheurs des pays du Sud et permettent au Centre de mieux

répondre aux besoins des régions en développement. Ce faisant, les bureaux jouent un rôle

majeur en tirant les meilleurs résultats possibles des activités en faveur de la recherche. Les

principaux bureaux du  outre-mer sont en Afrique du Sud, en Égypte, en Inde, au

Kenya, au Sénégal, à Singapour et en Uruguay. Leur coût d’exploitation globale au cours

de l’exercice visé s’élevait à , millions de dollars, soit , million de moins par rapport aux

prévisions et , million de moins par rapport à l’exercice ‒. En ‒, le coût

d’opération des bureaux régionaux sera réduit à , millions de dollars, soit une diminu-

tion de , % en comparaison avec les prévisions de ‒.

Administration des directions En ‒, les dépenses inscrites à ce poste se sont

élevées à , millions de dollars, somme légèrement inférieure aux prévisions de , millions.

E x p o s é  f i n a n c i e r



E x p o s é  f i n a n c i e r

A 

Afin d’atteindre la pleine efficacité de ses opérations et de respecter ses obligations, le 

assume un large éventail de fonctions relatives aux politiques, à la direction, à l’adminis-

tration et aux services. Le Conseil des gouverneurs, le Bureau de direction et la Direction des

ressources s’acquittent de ces fonctions.

Les dépenses d’administration générale s’élévaient à , millions de dollars en ‒,

soit une réduction de , million par rapport aux prévisions et de , million en compa-

raison avec les dépenses engagées lors de l’exercice précédent.

R 

Au cours de l’exercice se terminant le  mars , le Centre comptait  employés recrutés

par Ottawa et  autres recrutés par les bureaux régionaux. Par comparaison, le budget

prévoyait  et  personnes respectivement et l’exercice ‒ enregistrait  et 

employés. En ‒, on prévoit  employés à Ottawa et  employés dans les bureaux

régionaux. Ces chiffres représentent une diminution de , % et de , % par rapport aux

prévisions de ‒.

Le tableau  compare le nombre des années-personnes pour les exercices de ‒ et

‒.

– –


  

Employés recrutés par le siège social ( total ) 348 320 351

Soutien technique

Siège social 53 46 50

Étranger 33 29 33

Activités administrées par le Centre 53 52 54

Gestion des bureaux régionaux 10 11 11

Gestion des directions 55 45 54

Administration générale 144 137 149

Employés recrutés par 
les bureaux régionaux 122 103 119

Employés du Centre ( total ) 470 423 470

Vacances ( total ) 47 10

Détachement 1 1

Personnel des projets 47 48

Tableau 4

Années-personnes en 
1995–1996 et 1994–1995



E x p o s é  f i n a n c i e r

A F F E C T A T I O N S

Les affections du  ( les fonds alloués au programme régulier, aux contrats de recherche

et aux activités d’exploitation ) s’élevaient à , millions de dollars pour l’exercice ‒

( tableau  ). Ce montant est en hausse de , % par comparaison avec le dernier exercice,

alors que les affectations totalisaient , millions de dollars. Cette hausse peut être attribuée

à l’accroissement des affections consacrées aux recherches sous contrat, qui sont passées de

, millions de dollars en ‒ à , millions au cours de l’exercice ‒

Des , millions de dollars affectés, , millions étaient réservés aux activités du

programme régulier, en hausse de , millions par rapport aux prévisions de ‒.

Les , millions consacrés aux contrats de recherche marquent une baisse en comparaison

avec les prévisions ambitieuses de  millions de dollars. Deux raisons expliquent cette réduc-

tion : le Centre a décidé de n’administrer que le volet mondial du secrétariat du Réseau

international de forêts modèles, ce qui représente , millions de dollars ; le Centre, contrai-

rement à ce qui était envisagé, n’administrera pas les fonds du Service de redressement des

affaires, une initiative de développement destinée à aider la micro, petite et moyenne entre-

prise sud-africaine. Cette activité aurait attiré vers le  des fonds de recherche sous

contrat d’une valeur d’environ  millions de dollars.

Les affectations réservées à l’exploitation affichent également une baisse de  millions de

dollars par rapport aux prévisions. Les coûts de restructuration ont fait grimper le montant

des affectations en ‒. Les prévisions originales de , millions de dollars ont été

revues à la hausse, passant de , millions à , millions de dollars. En ‒, les affec-

tations totales du Centre ont été fixées à , millions.

La figure  présente les affectations de programme par région pour l’exercice ‒. La

figure  indique les affectations de programme selon les prévisions du Programme institu-

tionnel du .

Figure 2

Affectations de programme par région en 1995–1996

Figure 3

Affectations de programme ( 000 $ ) 
selon les thèmes de recherche en 1995–1996
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– –

   
    
   ( % )  ⁽ % ⁾

Affectations totales 146 649 $ 134 809 $ -8,1 % 123 248 $ 9,4 %

Programme régulier 55 100 57 866 5,2 61 031 -5,2

Contrats de recherche 50 000 37 292 -25,4 26 176 42,5

Exploitation* 37 149 34 151 -8,1 36 041 -5,2

Coûts de la restructuration 4 500 5 500 22,2 — —

*Sauf les coûts recouvrés.

Tableau 5

Affectations ( 000 $ ) en
1995–1996 et 1994–1995

( 000 $ )



E x p o s é  f i n a n c i e r

I N D I C A T E U R S F I N A N C I E R S E T T E N D A N C E S
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S I T U A T I O N F I N A N C I È R E

É  ’

L’encaisse totale et les placements s’élèvent à , millions de dollars, soit une faible hausse

par rapport aux , millions déclarés en ‒. De cette somme, , millions ne sont

pas disponibles pour les opérations générales du Centre puisque leur utilisation est restreinte

au Projet africain d’interventions essentielles en santé ( ) et aux activités de recherche

sous contrat.

É  

Le passif courant a augmenté, passant de , millions de dollars en ‒ à , millions

en ‒. L’écart est surtout attribuable à l’augmentation du passif de la recherche sous

contrat qui totalise , millions ainsi qu’à l’augmentation des coûts de la restructuration qui

s’élèvent à 4 millions.

Le passif à long terme a légèrement diminué, passant de , millions de dollars à , millions.

A

Le  mars , le niveau de l’avoir s’établissait à , millions de dollars, dont , millions

sont réservés au .

I

Les immobilisations pour l’exercice ‒ ont totalisé , million de dollars, en baisse

de , % par rapport au montant de , million enregistré en ‒. Les dépenses d’immo-

bilisations ont été considérablement réduites au cours de l’exercice ‒ en prévision

de la restructuration annoncée. Les principales immobilisations concernent la mise à niveau

du matériel informatique du Centre. Le tableau  reflète les dépenses capitalisées pour les

exercices ‒ et ‒.

– –

   
    
   ( % )  ⁽ % ⁾

Immobilisations totales 1 211 $ 728 $ -39,9 % 1 191 $ -38,9 %

Matériel informatique 987 595 -39,7 725 -17,9

Véhicules 56 0 -100,0 173 -100,0

Ameublement et matériel

de bureau 50 44 -12,0 99 -55,6

Améliorations locatives 77 13 -83,1 179 -92,7

Réseau téléphonique 41 76 85,4 15 406,7

E x p o s é  f i n a n c i e r

Tableau 6

Immobilisations ( 000 $ ) 
en 1995–1996 et 1994–1995



E x p o s é  f i n a n c i e r

E X A M E N Q U I N Q U E N N A L

→ 1991–1992 : Le Conseil des gouverneurs approuvait une nouvelle stratégie pour le 

qui devait amener des transformations profondes. Cette stratégie tenait également compte

des pressions financières qui s’exerçaient sur le budget canadien de l’aide publique au déve-

loppement. En conséquence, le  a vécu une période de transition de deux ans pendant

laquelle il a repensé de façon approfondie l’orientation de son programme. La réorganisation

a nécessité une réduction de  % de l’effectif ainsi qu’une décentralisation des responsa-

bilités déléguées aux personnels du  et aux chercheurs qui sont partenaires du Centre.

Le coût de la restructuration a été chiffré à , millions de dollars.

→ 1992–1993 : À l’occasion de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et

le développement — le Sommet de la Terre de Rio —, le premier ministre canadien annonçait

que le  serait appelé à devenir un organisme d’application d’Action  et que le Canada

continuerait d’accorder  millions de dollars par année au Centre pour qu’il poursuive son

action en faveur du développement durable.

En mars , le Conseil des gouverneurs approuvait un nouveau cadre de programme

triennal. Dans les trois années à venir, le Centre allait consacré  % de ses fonds de

programmes à six thèmes relatifs à l’environnement,  % aux autres initiatives liées au

développement durable et équitable et  % à de nouvelles initiatives.

Le Centre a également ouvert un petit bureau régional en Afrique du Sud afin de mettre en

œuvre et de soutenir son programme de recherche dans ce pays.

→ 1993–1994 : Le Centre s’est vu octroyer une subvention supplémentaire de  millions

de dollars. Les restrictions sont les suivantes :  millions de dollars doivent servir à la distri-

bution de trousses de santé en Afrique et  millions sont destinés à l’Initiative pour les

micronutriments.

→ 1994–1995 : À la suite des efforts concertés du Centre pour nouer des alliances stra-

tégiques, les recettes générées par les contrats de recherche ont augmenté de , millions de

dollars (  % ) par rapport à ‒. On met en place les Services du  pour recueillir

toutes les initiatives en faveur de la diversification des sources de financement.

→ 1995–1996 : La subvention du Parlement au  est réduite de , %. La direction du

Centre poursuit ses efforts de promotion en faveur de la production et de la diversification

des sources de revenus, améliorant ses programmes et réduisant les coûts d’exploitation.



E x p o s é  f i n a n c i e r

R E S P O N S A B I L I T É E N M A T I È R E D ’ É T A T S F I N A N C I E R S

La direction assume la responsabilité tant des états financiers que des autres informations

présentés dans le présent rapport annuel, lesquels ont été révisés et approuvés par le Conseil

des gouverneurs du . Ces états financiers, qui incluent des chiffres que la direction a

estimés en se fondant sur son expérience et son jugement, ont été correctement préparés

dans les limites matérielles acceptables et sont conformes aux principes comptables générale-

ment reconnus. L’information contenue dans le rapport annuel concorde, s’il y a lieu, avec

l’information contenue dans les états financiers.

La direction s’appuie sur des méthodes et des systèmes de contrôle financiers et de gestion

qui garantissent, d’une manière raisonnable, la fiabilité des informations financières, la

protection des biens et l’efficacité des activités. La section de vérification interne du 

est chargée de procéder à la révision périodique des mécanismes internes de contrôle et

de veiller à leur application.

C’est au Conseil des gouverneurs qu’il appartient de s’assurer que la direction assume ses

responsabilités en matière de communication de l’information financière et de contrôle

interne. Il remplit cette fonction qui comporte entre autres volets l’examen et l’approbation

des états financiers par l’entremise du Comité des finances et de la vérification. Ce comité,

formé de gouverneurs, se réunit régulièrement avec la direction, les vérificateurs internes et

les vérificateurs externes.

Le vérificateur général du Canada procède à une vér ification des états financiers confor-

mément aux normes généralement reconnues. Sa vérification comprend les sondages et

autres procédés nécessaires pour lui permettre d’exprimer une opinion sur les états

financiers. Le Comité des finances et de la vérification du Conseil demeure à la disposi-

tion des vérificateurs externes.

le président le vice-président, Ressources,

et directeur des finances

K A. B R J. A

Ottawa, Canada

le  juin 



R A P P O R T D U V É R I F I C A T E U R

Au Centre de recherches pour le développement international 

et au ministre des Affaires étrangères

J’ai vérifié le bilan du Centre de recherches pour le développement international au  mars  et les états des résultats,

de l’avoir et de l’évolution de la situation financière de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états

financiers incombe à la direction du Centre. Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers

en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues. Ces normes exigent

que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence

d’inexactitudes importantes dans les états financiers. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments

probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend

également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une

appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers présentent fidèlement, à tous égards importants, la situation financière du Centre au

 mars  ainsi que les résultats de son exploitation et l’évolution de sa situation financière pour l’exercice terminé à

cette date selon les principes comptables généralement reconnus.

Pour le vérificateur général du Canada

R D , 

sous-vérificateur général

Ottawa, Canada

le  juin 



É t a t s  f i n a n c i e r s

B I L A N

au  mars  (   )

 



À court terme

Encaisse et placements ( note  )

Sans restriction 11 310 9 333

Avec restrictions 25 421 25 957

Débiteurs 3 483 1 966

Frais payés d’avance 1 298 1 602

41 512 38 858

Autres éléments d’actif

Immobilisations ( note  ) 4 427 5 049

Dépôts recouvrables 166 165

Fonds de dotation ( note  ) 208 202

Total de l’actif 46 313 44 274



À court terme

Créditeurs et frais courus ( note  ) 6 541 9 440

Coûts de la restructuration ( note  ) 4 024 —

Revenus reportés sur contrats de recherche ( notes  et  ) 11 962 5 217

22 527 14 657

Autres éléments de passif

Provisions pour indemnités de cessations d’emploi 2 635 3 023

Loyer reporté — siège social 394 363

Fonds de dotation ( note  ) 208 202

Total du passif 25 764 18 245



Sans restriction 7 090 5 289

Avec restrictions ( notes  et  ) 13 459 20 740

Total de l’avoir 20 549 26 029

Total du passif et de l’avoir 46 313 44 274

Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers.

Approuvé :

le président                                                                le vice-président, Ressources,

et directeur des finances



É t a t s  f i n a n c i e r s

É T A T  D E S  R É S U L T A T S

pour l’exercice terminé le  mars  (   )

     ⁾  ⁾



Subvention parlementaire 96 100 ) 111 908 )

Projets de contrats de recherche ( note  ) 16 547 ) 16 254 )

Revenus de placements 2 562 ) 2 322 )

Autres revenus 492 ) 642 )

Total des revenues 115 701 ) 131 126 )



Recherche pour le développement

Subventions de projets 61 337 ) 73 505 )

Projets de contrats de recherche ( note  ) 16 547 ) 16 254 )

77 884 ) 89 759 )

Activités liées à la recherche

Soutien technique 10 848 ) 12 109 )

Diffusion de l’information et bibliothèque 4 969 ) 5 406 )

15 817 ) 17 515)

Soutien opérationnel de la recherche

Bureaux régionaux 5 930 ) 6 273 )

Gestion des divisions 4 568 ) 4 773 )

10 498 ) 11 046 )

Total des dépenses de recherche et autres dépenses reliées 104 199 ) 118 320 )

Dépenses d’administration générale 12 805 ) 12 886 )

Frais généraux recouvrés sur contrats de recherche ( note  ) ( 1 323 ) ( 1 176 )

Total des dépenses 115 681 ) 130 030 )

Excédent des revenus sur les dépenses avant les coûts de

restructuration 20 ) 1 096 )

Coûts de la restructuration ( note  ) 5 500 ) — )

⁽  ⁾   ’ ( 5 480 ) 1 096 )

Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers.



É t a t s  f i n a n c i e r s

É T A T  D E  L ’ A V O I R

pour l’exercice terminé le  mars  (   )

)  )

Sans restriction

Solde au début de l’exercice 5 289) ( 2 067 )  

(Déficit) excédent de l’exercice ( 5 480 ) 1 096 )

Avoir avec restrictions dépensé au cours de l’exercice 7 281 ) 6 260 )

Solde à la clôture de l’exercice 7 090 ) 5 289 )

Avec restrictions ( notes  et 9 )

Solde au début de l’exercice 20 740 ) 27 000 )

Dépenses au cours de l’exercice ( 7 281 ) ( 6 260 )

Solde à la clôture de l’exercice 13 459 ) 20 740 )

Avoir total 20 549 ) 26 029 )

Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers.



É t a t s  f i n a n c i e r s

É T A T  D E  L ’ É V O L U T I O N  D E  L A  S I T U A T I O N  F I N A N C I È R E

pour l’exercice terminé le  mars  (   )

     )    )

Activités d’exploitation

Fonds ( absorbé par ) provenant de l’exploitation

( Déficit ) excédent de l’exercice ( 5 480 ) 1 096 )

Éléments sans incidence sur l’encaisse

Amortissement des immobilisations 1 295 ) 1 390 )

Provision pour le programme de restructuration 4 024 ) ( 2 )

Provision pour les indemnités de cessation d’emploi 206 ) 319 )

Perte ( gain ) lors de l’aliénation d’immobilisations 3 ) ( 18 )

Amortissement du loyer reporté 30 ) ( 623 )

78 ) 2 162 )

Variations des éléments hors caisse de l’actif et du passif liés à l’exploitation 2 039 ) 903 )

Fonds provenant de l’exploitation 2 117 ) 3 065 )

Activités d’investissement

Acquisitions d’immobilisations ( 721 ) ( 1 191 )

Produit de l’aliénation des équipements 45 ) 49 )

Fonds utilisés pour les activités d’investissement ( 676 ) ( 1 142 )

Augmentation de l’encaisse 1 441 ) 1 923  )

Encaisse et placements au début de l’exercice 35 290 ) 33 367 )

Encaisse et placements à la clôture de l’exercice 36 731 ) 35 290 )

Les notes afférentes font partie intégrante des états financiers.



N o t e s  a f f é r e n t e s  a u x  é t a t s  f i n a n c i e r s — au  mars 

1 .  P O U V O I R S E T O B J E T S

Le Centre de recherches pour le développement international (  ) est une société sans

capital-actions créée en  par le Parlement du Canada qui a promulgué, à cette fin, la

Loi sur le Centre de recherches pour le développement international. Les activités du 

sont principalement financées par un crédit ( subvention ) annuel accordé par le Parlement

du Canada.

Le  a pour objets d’entreprendre, d’encourager, de soutenir et de poursuivre des

recherches sur les problèmes des régions du monde en voie de développement et sur les

moyens d’application et d’adaptation des connaissances scientifiques, techniques et autres

au progrès économique et social de ces régions.

2 .  P R I N C I P A L E S C O N V E N T I O N S C O M P T A B L E S

Les états financiers ont été dressés conformément aux principes comptables généralement

reconnus au Canada et selon les principales conventions comptables suivantes :

I

Les immobilisations sont comptabilisées au prix coûtant et amorties sur la durée d’utili-

sation prévue. Les améliorations locatives sont amorties selon la durée des contrats de

location respectifs, plus une période de renouvellement. Les méthodes comptables et les

taux annuels prévus pour l’amortissement des immobilisations sont les suivants :

C  

Le crédit parlementaire ( subvention ) est inscrit à titre de revenu selon la méthode de la comp-

tabilité d’exercice. Les revenus provenant des contrats de recherche sont comptabilisés

lorsque les dépenses afférentes sont encourues. Les fonds provenant des contrats de

recherche reçus avant que les dépenses ne soient encourues sont comptabilisés comme

revenus reportés sur les contrats de recherche. Les dépenses encourues au titre des contrats

de recherche avant la réception des fonds sont comptabilisées comme débiteurs.

I    ’

Les employés du Centre bénéficient d’indemnités de cessation d’emploi calculées d’après

leurs salaires à la date de la cessation et selon les conditions d’emploi en vigueur. Le passif

résultant desdites indemnités est comptabilisé lorsque les employés y deviennent admissibles.

L  

Les gratuités ou autres avantages liés à des contrats de location à long terme sont reportés

et amortis selon la méthode linéaire sur la durée du contrat.

  ( % )

Matériel informatique linéaire 20

Améliorations locatives linéaire 5–50

Ameublement et matériel de bureau solde dégressif 20

Véhicules solde dégressif 30

Réseau téléphonique linéaire 20



N o t e s  a f f é r e n t e s  a u x  é t a t s  f i n a n c i e r s — au  mars 

C  

Les employés du Centre participent au Régime de pension de retraite de la Fonction publique

administré par le gouvernement du Canada. Les employés et le Centre sont tenus de cotiser

au régime. Ces cotisations représentent la totalité de la responsabilité du Centre et elles sont

comptabilisées sur une base courante. En vertu des mesures législatives en vigueur, le Centre

n’est pas tenu de cotiser en ce qui concerne les insuffisances actuarielles du Compte de pension

de retraite de la Fonction publique.

I     

Le Centre n’est pas assujetti à l’impôt sur le revenu.

C  

La conversion des devises en dollars canadiens se fait selon un taux de change moyen qui

avoisine le taux de change en vigueur à la date de l’opération. L’actif et le passif monétaires

sont rajustés selon le taux de change en vigueur à la clôture de l’exercice. Les gains et les

pertes  réalisés lors des opérations de change sont compris dans les résultats de l’exercice

courant.

3 .  E N C A I S S E E T P L A C E M E N T S ( 0 0 0 $ )

L’encaisse et les placements incluent un solde de    reçus pour des fins précises :

 

Encaisse ( 52 ) 535

Dépôts à court terme

Banques canadiennes 16 112 19 114

Sociétés commerciales 11 453 7 393

Gouvernements fédéral et provinciaux 7 241 5 683

Banques étrangères — 2 565

Sociétés de fiducie et sociétés de prêt hypothécaire 1 977 —

36 731 35 290

 

Revenus reportés sur contrats de recherche 11 962 5 217

Avoir avec restrictions 13 459 20 740

25 421 25 957



N o t e s  a f f é r e n t e s  a u x  é t a t s  f i n a n c i e r s — au  mars 

4 .  I M M O B I L I S A T I O N S ( 0 0 0 $ )

5 .  F O N D S D E D O T A T I O N ( 0 0 0 $ )

En , la succession du regretté John Bene a créé un fonds qui octroie une bourse d’études

postdoctorales en foresterie sociale. Le Centre administre également d’autres fonds de dota-

tion pour un montant de   dollars, dont le fonds des gouverneurs et le fonds pour la

recherche sur le sida.

6 .  C R É D I T E U R S E T C H A R G E S À P A Y E R ( 0 0 0 $ )

  


   

Matériel informatique 6 008 3 487 2 521 2 800

Améliorations locatives 1 720 814 906 1 019

Ameublement et matériel de bureau 1 486 998 488 579

Véhicules 916 583 333 491

Réseau téléphonique 966 787 179 160

11 096 6 669 4 427 5 049

L’amortissement pour l’exercice terminé le  mars  s’établissait à    (    en  ).

 

Solde au début de l’exercice 202 201

Intérêt créditeurs 13 10

Dépenses ( 7 ) ( 9 )

Solde à la clôture de l’exercice 208 202

John Bene 158 155

Autres 50 47

Total des fonds de dotation 208 202

 

Charges à payer — projets 2 156 4 673

Autres 3 174 3 392

Prestations de congés annuels et autres prestations 1 211 1 375

6 541 9 440



N o t e s  a f f é r e n t e s  a u x  é t a t s  f i n a n c i e r s — au  mars 

7 .  C O N T R A T S D E R E C H E R C H E ( 0 0 0 $ )

Les travaux de contrats recherche sont menés à bien et gérés par le Centre pour le compte

d’autres organismes. La recherche est financée par d’autres organisations internationales,

l’Agence canadienne de développement international (  ) et d’autres agences du

gouvernement fédéral. Le Centre charge des frais pour recouvrer les dépenses d’adminis-

tration indirectes occasionnées par les activités de recherche effectuées sous contrat. Voici

comment sont répartis les revenus et les dépenses provenant des contrats de recherche :

8 .  C O Û T S D E L A R E S T R U C T U R A T I O N

Au cours de l’exercice, le Conseil des gouverneurs a approuvé la restructuration des

programmes et des activités du Centre, tant au siège social que dans les bureaux régionaux.

Le coût total de la réduction des effectifs, qui comporte des indemnités de départ accordées

en vertu du programme spécial de compensation et d’aide ainsi que d’autres frais connexes,

a été estimé à , millions de dollars. Au  mars , un montant de  millions de dollars

a été comptabilisé comme passif et un montant de  , millions de dollars a été payé au

cours de l’exercice.

9 .  A V O I R A V E C R E S T R I C T I O N S

En mars , le  s’est vu accorder un crédit parlementaire ( subvention ) supplé-

mentaire de  millions de dollars. Conformément à une décision du Conseil du Trésor,

l’utilisation de cette somme était ainsi restreinte :  millions de dollars pour la distribu-

tion de trousses de santé en Afrique ;  millions pour l’Initiative pour les micronutriments.

Au  mars , une somme de , millions de dollars pour la distribution de trousses de

santé en Afrique n’était pas encore utilisée ( , millions de dollars en  ). En ce qui a

trait à l’Initiative pour les micronutriments, le solde est nul ( , millions de dollars en

 ).

 

Projets de contrats de recherche 

ACDI 8 238 8 963

Autres 6 986 6 115

15 224 15 078

Frais généraux recouvrés sur contrats de recherche

ACDI 763 740

Autres 560 436

1 323 1 176

Total 16 547 16 254

Les revenus reportés des contrats de recherche, qui s’élèvent à    (    en  ), comprennent   

(    en  ) détenus pour le compte de l’.



N o t e s  a f f é r e n t e s  a u x  é t a t s  f i n a n c i e r s — au  mars 

1 0 .  C O N T R A T S D E L O C A T I O N - E X P L O I T A T I O N ( 0 0 0 $ )

Le Centre a signé plusieurs contrats de location pour loger son personnel dans différents

pays et pour les locaux qu’il occupe au Canada et à l’étranger. En décembre , le Centre

a signé un nouveau bail pour son siège social à Ottawa. Le bail commençait en  et expirera

en . Les paiements minimaux futurs de loyer en vertu des différents contrats de loca-

tion sont les suivants :

1 1 .  E N G A G E M E N T S C O N T R A C T U E L S —  
S U B V E N T I O N S E T D É V E L O P P E M E N T D E P R O J E T S

Le Centre s’est engagé à effectuer des paiements totalisant , millions de dollars au cours

des quatre prochains exercices sujet à ce que le Parlement du Canada ou des donateurs

externes fournissent les fonds nécessaires et que les bénéficiaires se conforment aux moda-

lités de subvention des projets. Le Centre a également offert de façon officielle des

subventions à des bénéficiaires susceptibles de les accepter pour un montant de , millions

de dollars.

1 2 .  O P É R A T I O N S E N T R E A P P A R E N T É S

Outre les opérations entre apparentés dont il est fait mention ailleurs dans ces états finan-

ciers, le Centre a des liens, en matière de propriété commune, avec tous les ministères,

organismes et sociétés d’État du gouvernement du Canada. Le Centre conclut des opé-

rations avec ces derniers dans le cours normal de ses activités.

1 3 .  É V E N T U A L I T É

Une réclamation de    afférente à un bien loué en Inde a été déposée au cours de

l’exercice. Sur avis juridique, la direction estime qu’il n’est pas possible de déterminer le

montant du passif, le cas échéant, qui pourrait découler du règlement de cette poursuite.

Le Centre est défendeur dans d’autres reclamations. La direction considère toutefois comme

improbable que celles-ci résultent en des passifs significatifs.

1 4 .  C H I F F R E S C O M P A R A T I F S

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés de façon à être conformes avec

la présentation de l’exercice courant.

1996–1997 5 531

1997–1998 5 057

1998–1999 4 883

1999–2000 4 879

2000–2001 4 957

2001–2007 34 602

Total 59 909
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